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Eléments introductifs 
 

Le cadre juridique des lignes directrices de gestion 

La loi n°84-53 du 26 janvier 1984 prévoit la définition, dans les collectivités et leurs 
établissements, des lignes directrices de gestion dans son article 33-5. 

La loi  n°2019-828 du 6 août 2019 dite de transformation de la Fonction Publique fait 
obligation aux collectivités territoriales et aux établissements publics assimilés, de définir des 
lignes directrices de gestion. 

 

Le décret n°2019-1265 du 29 novembre 2019 en détermine les modalités de mise en 
ïuvre. 

Cet outil de gestion des ressources humaines doit être mis en place au 1er janvier 2021. 

 

La définition  des lignes directrices de gestion 

Les lignes directrices de gestion formalisent la politique RH de la structure. Elles constituent 
pour lõ®tablissement, un document de r®f®rence en mati¯re de gestion des ressources humaines. 
Ce document concerne lõensemble des agents. 

 

Les finalités des lignes directrices de gestion 

¶ Renouveler lõorganisation du dialogue social en passant dõune approche individuelle à 

une approche plus collective 

¶ Développer les leviers managériaux pour une action publique plus réactive et plus 
efficace 

¶ Simplifier et garantir la transparence et lõ®quit® du cadre de gestion des agents publics 

¶ Favoriser la mobilité et accompagner les transitions professionnelles des agents 

publics dans la fonction publique et le secteur privé 

¶ Renforcer lõ®galit® professionnelle dans la Fonction Publique. 

 

Les objectifs visés par les lignes directrices de gestion 

1° Déterminer la stratégie pluriannuelle de pilotage des ressources humaines, 
notamment en matière de gestion prévisionnelle des effectifs, des emplois et des compétences 
(GPEEC), 

2° Favoriser, en matière de recrutement, lõadaptation des comp®tences ¨ lõ®volution des 
missions et des métiers, la diversité des profils et la valorisation des parcours professionnels 
ainsi que lõ®galit® professionnelle entre les hommes et les femmes. 
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3° Fixer des orientations générales en matière de promotion et de valorisation des 
parcours professionnels. En effet, les CAP nõexamineront plus les décisions en matière 
dõavancement et de promotion à compter du 1er janvier 2021. 

 
 
Les effets juridiques des LDG : 
 

Un agent peut invoquer les LDG en cas de recours devant le tribunal administratif contre 
une décision individuelle qui ne lui serait pas favorable. 
Il  pourra également faire appel à un représentant syndical, désigné par lõorganisation 
représentative de son choix (siégeant au CT) pour lõassister dans lõexercice des recours 
administratifs contre une décision individuelle défavorable prise en matière dõavancement, de 
promotion ou de mutation. 
A sa demande, les éléments relatifs à sa situation individuelle au regard de la réglementation   
en vigueur et des LDG lui sont communiqués. 

LõAutorit® territoriale met en ïuvre les orientations en mati¯re de promotion et de 
valorisation des parcours ç sans pr®judice de son pouvoir dõappr®ciation è en fonction des 
situations individuelles, des circonstances ou dõun motif dõint®r°t g®n®ral. 
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1ère partie : 
Eléments contextuels 
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I-Méthode de travail  
 

 
 

 
Les représentants du personnel ont été invités à donner leur avis sur le travail effectué et à 
communiquer leurs suggestions. 

 
Groupe de travail mis en place  
 
 

Représentants des Elus Représentants des 
agents/Services 

Représentants du personnel 

BARTARDOT Bruno BARCLAIS Christophe, 
Directeur 

RIGOBERT Jean-Philippe 

 LOUTOBY Corinne, Pôle 
administratif et financier 

COPPET Christian 

  ARSAYE Valérie 

   

  MAROUS Alain  

 
 
Dates de rencontres : 
 

- 05 août 2021 
- 12 août 2021 
- 03 septembre 2021 
- 09 décembre 2021 
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II ς Etat des lieux de la fonction publique territoriale, 
du national au local  

 
[Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀƴƴǳŜƭ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘŜ 
2019, annonce 5,526 millions de personnes travaillent dans les trois versants de la fonction 
publique Française. 
 

1,902 million de ces agents travaillent dans la fonction publique territoriale (FPT), qui 
représente опΣп ҈ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǇǳōƭƛŎ. 
 

9ƴ нлмфΣ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŀ ŀǳƎƳŜƴǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘǊƻƛǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ publique, selon une étude 
ŘŜ ƭΩLƴǎŜŜ ǇŀǊǳŜ ŎŜ мр ƳŀǊǎΦ 5Ŝǎ ŜƴǘǊŞŜǎ Ŝƴ ƘŀǳǎǎŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǎƻǊǘƛŜǎ Ŝƴ ōŀƛǎǎŜ ŜȄǇƭƛǉǳŜƴǘ ŎŜǘǘŜ 
tendance. 
 
 

 

9ƴ нлмтΣ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ, des métiers et des compétences de la 
fonction publique territoriale annonce un total de 17 нлу ŘΩŀƎŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŀ aŀǊǘƛƴƛǉǳŜΣ avec 
ǳƴŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘΩŃƎŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ пу ŀƴǎΦ [Ŝǎ ŦŜƳƳŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ 58,3 % de ces effectifs. 
 
54,4 % sont titulaires, 27,8 %, non titulaires et 7,7 % relèvent des emplois aidés. 

 

7,9 % des agents appartiennent à la catégorie A, 9,9 %, à la catégorie B et 77,3 % à la catégorie 
C. 
 

Les filières les plus représentées ǎƻƴǘ ƭŀ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŀǾŜŎ пфΣу ҈ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎΣ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ 
avec 25,2 %, le social/médico-social qui compte 6,5 % et ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǊŜƎǊƻǳǇŜ 4,2 %. Les 
autres filières plafonnent à moins de 2 % chacune. 
 

En 2019, la fonction publique territoriale de Martinique un peu plus de 16 700 agents dont 59 
% de femmes. 
 

 

 

A la Caisse des écoles du Robert, les chiffres clés recensés indiquent un effectif global au 
31/12/2021, de 121 agents, âgés en moyenne de 50 ans. 
On compte 91 femmes et 30 hommes qui représentent respectivement 81 % et 19 % des 
effectifs. 
 

98 de ces personnels sont titulaires, 23 sont non titulaires, dont 6 en emploi aidé et 2 
apprentis.  
 
3 agents relèvent de la catégorie A, 2 de la catégorie B, 93 de la catégorie C, et 23 sont 

contractuels (14 en CDI, 1 CDD, 2 en PEC, 4 Adultes relais, et 2 apprentis) 
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La filière administrative compte 7 agents, ƭΩanimation, 34 et la technique, 76. 

4 sont identifiés « hors filière ». 

 
[ΩŞǘŀōƭƛǎǎement compte au 31 décembre 2019, 8 volontaires en service civique dédiés à la 
ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ Řǳ ǎǇƻǊǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŞŎƻƭŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŀǳȄ ŘŜǾƻƛǊǎ 
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III ς Documents fondant les pratiques de gestion des 
ressources humaines actuelles 

 

Les documents RH dont dispose ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ sont les suivants : 

V Organigramme, 

V Synthèse du bilan social, 

V /ƻƳǇǘŜ ǊŜƴŘǳ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ professionnel, 
V Délibérations relatives au Régime Indemnitaire : 

¶ Du 27 mars 2017 n°2017-05 (filière administrative), 
¶ Du 24 septembre 2019 n°2019-20 (Agents de maîtrise, adjoints techniques), 
¶ Du 30 juin 2021 n°2021-18 (Ingénieurs, ingénieurs chef, techniciens territoriaux), 
¶ du 30 juin 2021 n°2021-19 - Condition de modulation du régime indemnitaire IFSE, 

V Ratios ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ de grade « promus/promouvables » fixés par délibération 
du 15 juin 2010, 
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2ème partie : 
La stratégie pluriannuelle 

de gestion 
des ressources humaines 
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I - Projet politique - Grandes orientations du mandat 
 

 

Les compétences dévolues à la Caisse des écoles (CDE) lui confèrent la charge : 

 

¶ 5ΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ǎŎƻƭŀƛǊŜΣ 

¶ De proposer une offre, d'accueil de loisirs à destination des mineurs (ACM), 

¶ De contribuer à l'égalité des chances et à la cohésion sociale, en particulier dans les 
ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜΣ Ŝƴ ƳŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǊŞǳǎǎƛǘŜ 
éducative. 

 

/ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ǎŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎΣ ƭŀ ŎŀƛǎǎŜ ŘŜǎ ŞŎƻƭŜǎ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ƭŜ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŘǳŎŀǘƛǾŜǎ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜǎ ǉǳƛ ǊŜƭŝǾŜƴǘ ǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŞŘǳŎŀǘƛǾŜ 
que la politique sociale, territoriales. 

 

{Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎŜ ƳŀƴƛŦŜǎǘŜƴǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǎŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜΣ Ŝǘ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ 
les dispositifs tels que : 

 

¶ Le Projet éducatif du territoire (PEDT), initié par la commune, rassemblant 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƧŜǳƴŜǎǎŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ƭŜǎ 
ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎΣ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΣ ƭŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎΧύΣ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ǘǊƻǳǾŜǊ ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜ 
proximité au profit de ce public. Cet outil de concertation, renouvelé en 2021, assure 
un soutien aussi bien technique que financier aux collectivités, par les institutions 
telles que la Délégation régionale académique à la Jeunesse, à l'Engagement et aux 
SpoǊǘǎ ό5w!W9{ύ Ŝǘ ƭŀ /ŀƛǎǎŜ ŘΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴǎ ŦŀƳƛƭƛŀƭŜǎ ό/!CύΦ 

 

¶ Le Programme de réussite éducative (PRE), Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ǎΩŜǎǘ ŜƴƎŀƎŞŜ ƭŀ /59Σ Řŀƴǎ 
les quartiers Cité Lacroix, Pointe-Lynch, Trou Terre, reconnus quartiers prioritaire 
depuis 2014, année où la ville a été retenue pour la politique de la ville, 
conformément à la loi du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la 
cohésion urbaine a défini les principes d'identification de ces quartiers. La CDE a été 
désignée structure juridique porteuse du PRE et bénéficie à ce titre de 
ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ ŘŜǎ 
solidarités (DEETS). 

 

¶ La Convention territoriale globale (CTG), signée en 2020, dans laquelle le rôle de la 
CDE consiste à conjuguer son offre de prestaǘƛƻƴǎ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ƴǳƭǘƛ-
partenariales visant à développer le territoire. 

 

Les orientations de la CDE se définissent comme suit : 

 

¶ Maintenir et améliorer de service public rendu : 

 

Sa démarche consiste à répondre à ces obligations, tout en assurant une constante 
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optimisation de la qualité du service, notamment, en améliorant l'efficacité des agents. 

 

¶ Optimiser la capacité de production de la cuisine centrale 
 

Pour mieux répondre aux nouveaux marchés et offrir de meilleures conditions de 
travail aux agents. 

o Redéfinir un espace de production des repas spéciaux, afin de mettre en 
place, notamment la marche en avant, 

o Investir dans des équipements performants, 

 

¶  Développer les actions dans le cadre des ACM, tant sur le plan qualitatif que sur le 
plan quantitatif : 

 

o Instaurer la démarche projet au sein des équipes, 

o Répondre à des appels à projets 

 

¶ Poursuivre et développer la démarche de dématérialisation 

 

o Développer les services en ligne pour réduire les contraintes des usagers, 

o Optimiser les moyens de communication au sein des services par le biais 
ŘΩǳƴ ƛƴǘǊŀƴŜǘΣ 

o Développer la gestion informatisée des (congés, temps de présenceΧύ 

o Informatiser la gestion de la restauration, y compris les restaurants 
satellites, 
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II - Enjeux RH et objectifs 
 

La caisse des écoles remplit sa mission tout en tenant compte des obligations légales et 
règlementaires, mais également, des enjeux, structurelles, conjoncturelles et 
environnementales. 

 

Au vu de ƭΩŞǘŀǘ des lieux et du projet politique, ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ doit répondre aux enjeux 
suivants : 

 

¶ Respect des normes sanitaires et nutritionnelles en matière de restauration 
collective : 

 

o aŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Hazard Analysis Critical Control Point 
(HACCP), 

o /ƻƴǘƛƴǳŜǊ ŘΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ƭŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ƴǳǘǊƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Řǳ Groupe d'Étude des 
Marchés Restauration Collective et Nutrition (GEMRCN) 

o Respecter les mesures de la loi Agriculture et Alimentation du 30 octobre 
2018, dite EGAlim, 

 

¶ Respect des ƴƻǊƳŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜŦŦŜŎǘƛŦǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩ!/a : 

 

Respecter les dispositions des articles R 227-15 Ł мф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ 
des familles (CASF), relatives aux ǘŀǳȄ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ !/a όǉǳƻǘŀǎ ŘŜ 
ǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜŦŦŜŎǘƛŦǎύΦ {ΩŀƎissant des accueils périscolaires (du matin, de la 
pause méridienne, du soir, et du mercredi depuis 2019), accueillant plus de 80 
enfants pour une durée de plus de 80 jours, le directeur doit être titulaire ou 
stagiaire d'un diplôme professionnel inscrit sǳǊ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ƳƻŘƛŦƛŞ Řǳ 
9/02/07 et inscrit au répertoire national des certifications professionnelles. 

[Ŝ ǘŀǳȄ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŦƛȄŞ Ł м ŀƴƛƳŀǘŜǳǊ ǇƻǳǊ мл ŜƴŦŀƴǘǎ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ с ŀƴǎ 
et 1 animateur pour 14 enfants de 6 ans et plus. 

Les niveaux de ǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜǊ ŎƻƳƳŜ ǎǳƛǘ : 

 

- 50 % de titulaires du .!C! ƻǳ ŘΩǳƴ ŘƛǇƭƾƳŜ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ 

- 30 % de stagiaires BAFA ou diplôme équivalent 

- 20 % de personnes non qualifiées 

 

5ǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜƭΣ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ ǎŜ ŘƻǘŜǊ ŘŜ ƳƻȅŜƴǎ ƭǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ 
et de répondre aux exigences de l'évolution des pratiques professionnelles, notamment : 

 

¶ hǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ŀǳȄ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎΣ 

¶ ¢ŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǉǳƻǘŀǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ǎǳǊ ƭΩŜncadrement des 
ACM, afin de garantir les habilitations de la (DRAJES) et de conserver le niveau 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=2C24ED2CA7DE1BD5FE4E0259D7B03932.tplgfr37s_1?cidTexte=LEGITEXT000006074069&idArticle=LEGIARTI000006905564&dateTexte=20190115&categorieLien=cid#LEGIARTI000006905564
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de prestation financière de la CAF, 

¶ Mettre à disposition les outils métiers adaptés, notamment par la prise en 
compte de la dématérialisation croissante des procédures (informatisation de 
la gestion de la restauration collective, de la gestion RH, développement du 
portail-ŦŀƳƛƭƭŜΧύΦ 

¶ {ΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜǎ ƭŜǎ ǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ κ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎΣ Ŝǘ ƭŜǎ 
besoins en expertise, 

¶ ¢ǊŀǾŀƛƭƭŜǊ ǎǳǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞΣ Ŝƴ Ǿue de la fidélisation sur les métiers proposés, 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎŜƭǳƛ ŘΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊ ǉǳƛ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŘŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ƻǳ 
de demandes de mutation vers la ville. La prévalence des contrats à temps non 
complet pourrait en partie expliquer cette situation. 

 

[Ωétablissement doit aussi tenir compte des contraintes conjoncturelles. Des rapports 
successifs de la cour des comptes dénoncent le poids de la masse salariale dans les dépenses 
ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [ŀ ŎŀƛǎǎŜ ŘŜǎ ŞŎƻƭŜǎ ƴΩŞŎƘŀǇǇŜ Ǉŀǎ Ł ƭŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŎƘarges de 
personnel représentant 78,5 % des dépenses de fonctionnement, en 2019. [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǎŜǊŀ ŘŜ : 

 

¶ Contenir la masse salariale 

¶ Adapter la stratégie de recrutement, notamment au regard des obligations de 
ǉǳƻǘŀǎ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŀƴƛƳŀǘƛƻƴΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ compte des contraintes 
ƛƳǇƻǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ǇǊƛǎ ǇŀǊ ƭŀ ǾƛƭƭŜ Ŝǘ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΦ 

 

{ǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭΣ ƭŀ /59 ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ǇŀǊǘ Ł ƭΩŜŦŦƻǊǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ 
réchauffement climatique, en menant en place des actions visant à : 

 

- Lutter contre le gaspillage alimentaire à la cuisine centrale, aussi bien que dans 
les restaurants scolaires, 

- {ŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ Ŝǘ ƛƴǎǘŀǳǊŜǊ ƭŜǎ ƎŜǎǘŜǎ ŞŎƻǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
services, 

- LƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ écologique, préservation 
ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 

- tŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ 
bioclimatiquesΦ /ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ǾŞǘǳǎǘŞ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ /59Σ ǎŀ 
ǎǳǊǾƛŜ ŘŞǇŜƴŘ ƛǊǊŞƳŞŘƛŀōƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 
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AinǎƛΣ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ wI ƎƭƻōŀƭŜ ǾƛǎŜ Ł ŦŀƛǊŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎŜǊ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ Ŝƴ ǊŜǇƭŀœŀƴǘ ƭϥƘǳƳŀƛƴ ŀǳ ŎǆǳǊ 
des préoccupations, afin que chacun puisse développer ses compétences et se sentir bien, à 
sa place afin de répondre aux exigences de tous ces dispositifs. Elle se décline à travers les 
orientations RH suivantes : 
 

¶ Optimiser l'organisation, pour une lisibilité des missions et responsabilités, pour 
l'efficience de nos actions : 

 
- Clarifier le rôle, les attributions, les responsabilités, la nature des liens entre les 

différentes composantes de l'organisation, les circuits de décision et de 
communication, 

- Rationnaliser les effectifs 
- Redéfinir les procédures permettant un fonctionnement optimal de 

l'établissement (règlement intérieur) 
- Préciser les dispositions en matière d'organisation des temps de travail 

 

¶ Professionnaliser pour être plus performant : 
 

- Rendre attractif chaque emploi, ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ ƳŞǘƛŜǊ ŘΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊΣ fidéliser les 
compétences, 

- Réduire la précarité des emplois à temps non complet, 
- Donner ou redonner du sens à chaque emploi, 
- Optimiser l'efficacité de chaque agent par la formation, le développement 

professionnel/personnel, et l'accompagnement 
- Anticiper l'évolution des métiers 

 

¶ Recruter selon une approche prospective : 
 

- Diversifier les viviers de recrutement, 
- Prioriser les compétences et les qualifications, en adéquation avec les besoins, 
- Rentabiliser chaque emploi. 

 

¶ S'adapter à l'évolution des pratiques professionnelles et anticiper les mutations à venir  
 

- Assurer une conformité juridique des actes et procédures RH, 
- Optimiser la gestion et le suivi des données des agents, 
- Garantir une fiabilité de la mise à jour des fichiers, 
- Moderniser les procédures et outils de suivi RH, 

 

¶ Adopter une démarche collaborative avec les services de la ville, dans le cadre de la 
gestion des agents mis à disposition (contrats, congés, visites médicales...), la 
mutualisation de certaines compétences, mais aussi avec les agents. 
 

¶ Harmoniser la rémunérationΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǾŀƭƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭΣ Ŝǘ Ŝƴ 
maitrisant la masse salariale ; 

 

¶ tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜΣ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩƘǳƳŀƛƴ 
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III ς tƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ 
 

Les actions à mener dans le cadre des lignes directrices de gestion, sont déclinées par 
thématique. 
 

1-Thématique : Effectifs  
 

 
 

 
ČCommentaires ou éléments de contexte 

 
Même-si la CDE dispose d'un personnel propre de 121 agents, la ville met à sa disposition des 
agents d'animation (70), de restauration (60), et d'administration (8) nécessaires à 
l'organisation des activités. Soit 53,28 % des effectifs nécessaires. 

La majorité de ces agents sont recrutés via un contrat Parcours emploi compétence (PEC). 
Le faible niveau de la rémunération et le fractionnement du temps de travail quotidien du 
métier d'animateur semblent le rendre peu attractif. 

 
Le tableau des effectifs de la CDE est établi et tenu par la direction des ressources humaines 
de la ville. La CDE envisage de demander que ce document soit partagé. 
 

Actions à mettre en place sur la thématique « Effectifs » 
 

Actions Programmation 

!ƧǳǎǘŜǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛƎǊŀƳƳŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŀŎǘǳŜƭǎ  2022 

Accéder au tableau des effectifs 2022 
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Mettre à jour les fiches de poste 2022 

Analyser la répartition de la charge de travail et des Responsabilités 2022 
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2- Thématique : Le temps du travail 
 

 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ Ŝǎǘ Ł ǘŜƳǇǎ ŎƻƳǇƭŜǘΦ 
Dans la filière technique, on compte 17 agents (en dehors des 2 apprentis) à temps non 
complet dont 13 titulaires, 1 en CDI, 3 en CDD. 
[Ωanimation compte 13 agents à temps non complet, dont 12 titulaires et 1 en CDI. 

Toutes filières confondues, on compte 25 agents à 120 heures, 1 agent à 130 heures et 4 à 
140 heures. 
 
Temps de travail par filière et statut 

 
FILIERE 

Fonctionnaires Contractuels 
Nombre ETP Nombre ETP 

A B C A B C A B C A B C 
Administrative 2  5 2  5   4   4 
Animation  1 31  1 29,60   2   1,8 
Technique 1 1 57 1 1 67,72   17   15,31 
Total 3 2 93 3 2 102,32   23   22,11 

 
Heures supplémentaires 

Filières Cadres dõemplois Nombre dõheures 
Technique Adjoints techniques territoriaux 275 
Animation Adjoints territoriaux dõanimation 275 
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ČCommentaires ou éléments de contexte 

 

Les temps de travail des agents à temps non complet sont très disparates, ce qui complique 
l'élaboration des plannings, tant en animation qu'en restauration (20 h, 24h, 26h 28h 30h 
hebdomadaire). L'annualisation du temps de travail des animateurs à compter de mars 2021, 
répond en partie aux contraintes ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ temps de travail observées pour ce métier. 
 

Actions à mettre en place sur la thématique « Temps de travail » 
 

Actions Programmation 

Définir les modalités et mettre en place le télétravail 2022 

Mettre en place une gestion collaborative et informatisée des congés 
(agents mis à disposition par la ville) (accès à Virtualia) 2022 

Déployer des outils de suivi du temps de travail (planning, règlement des 
congés...) 2022 

Délibérer sur la mise en place du compte épargne temps (CET) 2022 

Définir le règlement intérieur des services 2023-2024 

Mettre en place une gestion digitalisée des absences, retards 2023 
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3 - Thématique : Les mouvements  
 
Les sortants 

Motifs Fonctionnaires Contractuels 
A B C A B C 

Mise à disposition       
Détachement       
Décharge totale de service       
Mutation   1    
Démission       
Fin de contrat       
Retraite   1   2 
Licenciement       
Décès       
Total       

 
Les entrants 

Motifs Fonctionnaires Contractuels 
Animation Technique C A B C 

Recrutement direct 1 1     
Concours, examen prof., 
sélection prof. 

      

Intégration directe  2     
Mutation       
détachement       
Réintégration       
Total 1 3     
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ČCommentaires ou éléments de contexte 
 

[Ŝǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎŜ ǾƻƛŜƴǘ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŀǳƎƳŜƴǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ 
ŘΩŀƎŜƴǘǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜƳŜƴǘ Ƴƛǎ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŀ ǾƛƭƭŜΣ ǎǘŀƎƛŀƛǊƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ōǳŘƎŜǘ ŘŜ ƭŀ /59Φ 
/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŀ ŎƭŀǳǎŜ Řǳ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘΩŀŎŎƻǊŘΣ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘŜ la compensation 
financière correspondante, par la ville durant 3 ans, ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜΦ 
Il existe un fort turn over des agents d'animation qui impacte l'organisation du travail sur le 
terrain et rend difficile la gestion des fins de contrat, des renouvellements et des 
recrutements. 
Les métiers d'animateur et d'agents de restauration font l'objet de demandes de reconversion 
professionnelleΦ [ŜǳǊ ǊŜŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ ǊŞŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ǎΩŀǾŝǊŜ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ 
ƭΩƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ. 
S'agissant des entretiens professionnels, seuls 3 évaluateurs les conduisent aujourd'hui pour 
120 agents, ce qui rend difficile le suivi des données qui reste à formaliser. Des demandes de 
ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ƻƴǘ ŞǘŞ ŦƻǊƳǳƭŞŜǎ ŀǳprès de la ville, au 
bénéfice des responsables animation et restauration. 
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Actions à mettre en place sur la thématique « mouvements » 
 

Actions Programmation 

Elaborer une convention de mise à disposition d'agents, entre la ville et la CDER 2022 

Mettre en place et utiliser un module informatique de GPEEC 2022-2023 

Identifier les départs (en particulier en retraite) et les anticiper  2022-2025 

Créer un référentiel des compétences détenues et requises par métier 2022 

Mettre en place une procédure de recrutement adaptée aux spécificités  2022 

!ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘŜǎ ƻŦŦǊŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ, également en interne  2022 

Optimiser la gestion des fins / renouvellements de contrats (anticipation) 2022 

LƴŦƻǊƳŜǊ ƭŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ accompagnement 
individuel à la mobilité avec un Conseiller en évolution professionnelle (CEP) 2022 

wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘŜǳǊǎ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ ǎǳƛǾƛ όōƛƭŀƴǎ ŘΩŞǘŀǇŜs) 
des objectifs des entretiens professionnels  2022 

aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭǎ ŘŜ ŘǊƻƛǘ 
ǇǳōƭƛŎ ŘŜǇǳƛǎ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ŀƴ 2023 

Identifier les besoins futurs en compétence 2023 

Mettre en place un accompagnement anticipé au départ à la retraite 2024 
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4 - Thématique : Les rémunérations  
 

Rémunération et charges de personnel  

 

 

 

ČCommentaires ou éléments de contexte 

 

[Ŝ wLC{99t Ŝǎǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΣ Ƴŀƛǎ ǎŜǳƭ [ΩLC{9 Ŝǎǘ ǎŜǊǾƛ Ł ŎŜ ƧƻǳǊ ŀǳȄ ŀƎŜƴǘǎΦ 

La spécificité du poids de la masse salariale de la Caisse des écoles ƴΩŞŎƘŀǇǇŜ Ǉŀǎ Ł ƭŀ 
tendance. 
¦ƴ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ǎŀƭŀǊƛŀƭŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘƛǘǳƭŀǊƛǎŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
des effectifs a été mis en place. 

Filière Catégorie
Rémunération 

brute
Primes Total

Rémunération 

brute
Primes Total

A         101 744,00 ƶ      39 932,00 ƶ          141 676,00 ƶ                   -   ƶ 

B                       -   ƶ                   -   ƶ 

C         158 627,00 ƶ     25 544,00 ƶ          184 171,00 ƶ                   -   ƶ 

Total          260 371,00 ƶ      65 476,00 ƶ         325 847,00 ƶ                      -   ƶ                   -   ƶ 

A            62 127,00 ƶ       18 891,00 ƶ            81 018,00 ƶ                   -   ƶ 

B           50 785,00 ƶ        6 688,00 ƶ           57 473,00 ƶ                   -   ƶ 

C     2 124 442,00 ƶ    165 642,00 ƶ      2 290 084,00 ƶ       522 090,00 ƶ    24 802,00 ƶ    546 892,00 ƶ 

Total      2 237 354,00 ƶ     191 221,00 ƶ     2 428 575,00 ƶ       522 090,00 ƶ    24 802,00 ƶ    546 892,00 ƶ 

A                       -   ƶ                   -   ƶ 

B          42 565,00 ƶ       5 243,00 ƶ           47 808,00 ƶ                   -   ƶ 

C       1 142 010,00 ƶ    105 063,00 ƶ       1 247 073,00 ƶ       175 465,00 ƶ     10 702,00 ƶ      186 167,00 ƶ 

Total      1 184 575,00 ƶ     110 306,00 ƶ      1 294 881,00 ƶ       175 465,00 ƶ     10 702,00 ƶ      186 167,00 ƶ 

  3 682 300,00 ő  367 003,00 ő  4 049 303,00 ő      697 555,00 ő  35 504,00 ő   733 059,00 ő 

Fonctionnaires Contractuels

Total général

Technique

Administration

Animation
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Actions à mettre en place sur la thématique « Rémunérations » 
 

Actions Programmation 

Etudier en vue de mettre en place la réévaluation triennale de la 
rémunération des contrats de droit public (selon ƭΩ!Ǌǘ м-2 du décret n° 88-
145) 2023 

Mettre en place le CIA 2024 

Mettre en place une gestion prospective de la masse salariale  2024 
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5 - Thématique : Les formations 
 

Formation CNFPT en nombre de jours 

 

 

 

ČCommentaires ou éléments de contexte 
 

Les agents de la Caisse des écoles sont parfois invités à participer à des actions de formation 

dans le cadre la programmation en intra de la ville. 

/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ŝƴ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ 

une démarche a été initiée en 2021, auprŝǎ Řǳ /bCt¢ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ 

propre quota de jours de formation en intra. La réponse a été positive. 

Quelques formations sont également assurées en interne. 

/ƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜΣ ǳƴŜ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜ Ŝǎǘ ŘŞŘƛŞŜ Ł ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ όс ллл ϵ Ŝƴ н019). 

 

Actions à mettre en place sur la thématique « Formations » 
 

Actions Programmation 

Désigner un référent formation 2022 

Définir les modalités d'utilisation du CPF et les diffuser auprès des agents 2022 

Favoriser l'information des agents sur leurs droits et leurs devoirs à la 
formation, la VAE et les Bilans de Compétence 2022 

Exploiter les entretiens professionnels pour favoriser la formation 2022 

Etablir un plan de développement des compétences 2023 

Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes

Formation prévues par les statuts

                                Formation d'intégration 5

                                Formation de professionnalisation22,83 0,67 11 88,33 3 22 3

Formation de perfectionnement

Formation personnelle 1

Préparation au concours et examen d'acces à la FPT

C PEC Adulte relais Apprenti

Emplois non permanents
Type de formation

Fonctionnaires Emplois permanents

A B C A B
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Elaborer le règlement de formation, précisant les critères de financement 
par la CDE 2024 

Elaborer une convention de financement de formation au profit des agents 2024 
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6 - Thématique : Les absences 
 

R®partition du nombre total de jours dõabsence, du nombre dõagents (tous statuts confondus) ayant été absents au 
moins un jour et du nombre dõarr°t, par motif et par sexe 

 
 

 

ČCommentaires ou éléments de contexte 

 

Les modalités de participation à la protection sociale complémentaire des agents ont fait 

ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴΣ mais celles retenues demeurent inappliquées. 

Nb jours Nb agents Nb arrêts Nb jours Nb agents Nb arrêts Nb jours Nb agents Nb arrêts Nb jours Nb agents Nb arrêts Nb jours Nb agents Nb arrêts Nb jours Nb agents Nb arrêts

Maladie ordinaire 735 47 47 246 7 7 40 2 2 265 19 19

Longue maladie 392 2 2 309 1 1

Maternité

Paternité

Accident de service 50 1 1

Accident de trajet

Totaux 1177 50 50 555 8 8 40 2 2 265 19 19 0 0 0 0 0 0

Motifs

Hommes

Fonctionnaires Contractuels Emplois non permanentContractuelsFonctionnaires

Femmes

Emplois non permanent
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Actions à mettre en place sur la thématique « Absences » 
 

Actions Programmation 

Mettre en place un tableau de bord de suivi des absences maladie, 
longue maladie, accidents, sans motif... 2022 

Elaborer une procédure ŘŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ 
ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀǇǘƛǘǳŘŜ 2022 

Élaborer une procédure de suivi et d'accompagnement à la reprise des 
agents suite à un arrêt longue maladie, ou pathologique 2023 

aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ maintien dans l'emploi 2023 

aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ƻŎŎǳǇŀƴǘ 
ŘŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩǳǎǳǊŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ 2023 
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7 - Thématique : Conditions de travail 
 

 

ČCommentaires ou éléments de contexte 

 

Les registres de santé et de sécurité et des dangers graves et imminents sont mis en place et 

animée. 

Le volet de prévention est intégré dans le plan de formation des agents. 

Les équipements de travail conformes, maintenus et vérifiés périodiquement selon la 

règlementation sont mis à disposition des agents. 

[Ŝǎ ŀƎŜƴǘǎ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ Ŝǘ ǎƻƴǘ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ 

sensibilisés au port de ceux-ci. 

¦ƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŀƎŜƴǘǎ Ŝǎǘ ƛƴǎǘŀǳǊŞŜΦ 

 

Actions à mettre en place sur la thématique « Conditions de travail » 
 

Actions Programmation 

Mettre à jour le Document unique d'évaluation des risques 
professionnels et définir un plan d'action 2022 

Réaliser un diagnostic des risques psychosociaux 2022 

Organiser les premiers secours au sein de la collectivité 2022 

Définir le programme annuel de prévention des risques professionnels et 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ  2024 

Intégrer la prévention des risques professionnels dans les projets 
bâtimentaires (construction, rénovation, etc.) 2022-2025 
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8 - Thématique : Protection et action sociales 
 

 

 

[Ŝǎ ŀƎŜƴǘǎ ǉǳƛ ƭŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜƴǘ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀŘƘŞǊŜǊ ŀǳ ŎƻƳƛǘŞ ŘΩǆǳǾǊŜ ǎƻŎƛŀƭ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭŀ 

ville du Robert (COSPVR). 
 

 

 

Actions à mettre en place sur la thématique « Protection et action sociale » 
 

Actions Programmation 

9ƴƎŀƎŜǊ ǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ et la protection sociale 2022 

LƴŦƻǊƳŜǊ ƭŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ŘŜ 
protection sociale 2023 

Désigner un référent action sociale 2023 

tǊŞǇŀǊŜǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ Ł ƭŀ 
prévoyance 2023 
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9 - Thématique : Egalité professionnelle 
 

 

ČCommentaires ou éléments de contexte 

 

On observe à la Caisse des écoles un fort taux de féminisation des emplois, ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 

ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜǎ ŘŞŎƛŘŜǳǊǎΣ Ƴŀƛǎ ǉǳƛ ǘǊŀŘǳƛǘ Ǉƭǳǘƾǘ ǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ Ǉƭǳǎ ǇǊƻƴƻƴŎŞ ŎƘŜȊ 

ƭŜǎ ŦŜƳƳŜǎ ǉǳŜ ŎƘŜȊ ƭŜǎ ƘƻƳƳŜǎ ǇƻǳǊ ƳŞǘƛŜǊ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴΦ Depuis 

deux anǎΣ ŎŜǎ ƳŞǘƛŜǊǎ ŎƻƳƳŜƴŎŜƴǘ Ł ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳes candidatures masculines, que 

ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜ. [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎŀǊǘ ŘŜǎ ƎŜƴǊŜǎ ƴΩŜǎǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ Ǉŀǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜΦ 

 

Actions à mettre en place sur la thématique « Egalité professionnelle » 
 

Actions Programmation 

Désigner un référent égalité professionnelle 2022 

Mettre en place le dispositif de signalement et informer des actes de 
violence, de discrimination et de harcèlement 2022 

/ŀƳǇŀƎƴŜ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ όŞƎŀƭƛǘŞ 
professionnelle, agissements sexistes, harcèlement, stéréotypes du genre, 
discriminations, ŀǘƻǳǘǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛȄƛǘŞΧύ  2024 

CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ  2024 

wŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜΣ 
réaliser le questionnaire DOVAL  2025  
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10 - Thématique : B®n®ficiaires de lõobligation dõemploi de travailleurs 
handicapés (BOETH) 
 

Agents BOETH 

Statuts Femmes Hommes 

A B C A B C 

Fonctionnaires   5   2 

Contractuels   1   1 

Emplois non permanents      2 

 

 

[ŀ /ŀƛǎǎŜ ŘŜǎ ŞŎƻƭŜǎ ǊŜǎǇŜŎǘŜ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇΦ Un 

référent handicap a été nommé ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ Lƭ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ŎŜǎ ŀƎŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

démarches de reconnaissance de leur handicap auprès de la MMPH. Il est également chargé 

ŘŜ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǎǘŜǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴŀǇǘƛǘǳŘŜ ŘŞŎƭŀǊŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳŞŘŜŎƛƴŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜΦ 

Actions à mettre en place sur la thématique « B®n®ficiaires de lõobligation 
dõemploi de travailleurs handicap®s (BOETH) » 
 

Actions Programmation 

Sensibiliser et former les acteurs à la thématique du handicap : élus, RH, 
encadrants, et agents 2022  

réaliser un bilan des actions handicap (autodiagnostic handicap) 
2022 

tǊŞǇŀǊŜǊ ƭŜ ǊŜǘƻǳǊ Ł ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ƛƴǎǘŀǳǊŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛ 
2023 

CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Řŀƴǎ ƭΩŜƳǇƭƻƛΣ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŜŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ 
2023 

Organiser la complémentarité prévention/ conditions de travail/ 
traitement des situations de handicap  2023 

Sécuriser les parcours professionnels des agents en situation de handicap  
2025 
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3ème partie : 
Valorisation et promotion 

des parcours professionnels 
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I ς Orientations générales en matière de valorisation des 
parcours 

 
1 ς Indicateurs de ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴƎŀƳŜƴǘ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ 

 
Les indicateurs pouvant servir de référence pour attester la valeur professionnelle sont les 
suivants (sans ordre de priorité) :  
 
- [Ŝ ŎƻƳǇǘŜ ǊŜƴŘǳ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ŀƴƴǳŜƭ  
- Les formations suivies  
- Les travaux rendus/ projets réalisés  
- La diversité des parcours et fonctions exercées  
- [ΩŀŎŎƻƳǇƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ±!9 
 
 

2 ς Accompagnement et / ou nomination concours 
 

Les critères favorisant la passation des concours et fixant les conditions de nomination faisant 
ǎǳƛǘŜ Ł ƭŀ ǊŞǳǎǎƛǘŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ όǎŀƴǎ ƻǊŘǊŜ ŘŜ ǇǊƛƻǊƛǘŞύ Υ 
 
Accompagnement : 
- Améliorer la communication sur les dispositifs de préparation concours /examen 
professionnel, 
- Fixer les règles ŘŜ ƭΩaccès aux préparations concours / examen professionnel, 
- Communiquer sur les suites pouvant être données à la réussite à un concours. 
 
Critères de nomination : 
- La mise en adéquation grade/fonctions et responsabilités, 
- [ΩŜŦŦƻǊǘ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ et de préparation à un concours, 
- [Ωinvestissement et la motivation, 
- La réponse à un souhait de mobilité interne ou externe de ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘΣ 
- La réponse à un besoin de ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ 
- [ΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ƘƻƳƳŜκŦŜƳƳŜΣ 
- Les compétences professionnelles et la ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŘaptation aux nouvelles missions, 
- La réponse à un besoin de reclassement, de reconversion professionnelle. 
 
NB : Le délai pour la nomination des lauréats de concours reste à définir. 
 
 

3 ς aŜǎǳǊŜǎ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊes 
 

Les mesures facilitant la mobilité interne en plus de celles définies dans le volet formation des 
LDG relevant de la stratégie pluriannuelle de pilotage des RH sont les suivantes (sans ordre de 
priorité) :  
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- tǊƻǇƻǎŜǊ ŘŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ƻǳ ŘŜǎ responsabilités supplémentaires, 
- Mettre en place un tutorat et/ou accompagnement dans les nouvelles fonctions, 
- tǊƻǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ǎǘŀƎŜǎ ŘΩƛƳƳŜǊǎƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ sur des postes à responsabilité, 
- CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ŘŜǎ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ǉǳŀƭƛŦƛŀƴǘǎ. 

 

NB : la procédure de candidature à une fonction supérieure reste à définir. 
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II - Avancement de grade 
 
Les critères ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƎǊŀŘŜ ǊŜǘŜƴǳǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǾƛƭƭŜΦ Lƭǎ ƻƴǘ ŞǘŞ 
validés en comité technique du 13 octobre 2021. 

 

[ΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƎǊŀŘŜ Ŝǎǘ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘΩǳƴ ƎǊŀŘŜ Ł ǳƴ ƎǊŀŘŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴ 

même ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ. Il permet l'accès à une rémunération plus élevée et à des fonctions 

supérieures le cas échéant. 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ тф ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ƴϲуп-53 du 26/01/84 modifiée portant dispositions statutaires relatives 

à la fonction publique territoriale dispose ǉǳŜ Υ ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ de grade a lieu par voie 

ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ à un tableau ŀƴƴǳŜƭ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ suivant plusieurs modalités : 

- Soit au choix : par appréciation de la valeur professionnelle et des acquis de 

ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ des agents, 

- Soit après une sélection par voie ŘΩŜȄŀƳŜƴ professionnel, 

- Soit par sélection opérée exclusivement par voie de concours professionnel 

 

L'occupation préalable de certains emplois ou l'exercice préalable de certaines fonctions 

peut être une condition exigée pour pouvoir bénéficier d'un avancement de grade, 

notamment, dans la catégorie A. 

 

[Ŝǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƎǊŀŘŜ ǎΩŀǇǇǊŞŎƛŜƴǘ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǎǘŀǘǳǘŀƛǊŜǎ 

sont remplies pour accéder au grade supérieur : 

¶ Ancienneté 

¶ Echelon 

¶ Examen professionnel 

¶ Quota pour les grades de catégorie A ŘΩŀŎŎŝǎ fonctionnel (administrateur, 

ingénieur HC, attaché HC) et les grades des catégories B 

¶ Formation obligatoire pour la filière police municipale 

 
NB : [ΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƎǊŀŘŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴ ŘǊƻƛǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀƎŜƴǘΦ !ƛƴǎƛΣ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ 

dispose ŘΩǳƴŜ ƭƛōŜǊǘŞ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ quant Ł ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ des agents, que ce soit pour 

ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǎǳǊ ǳƴ ǘŀōƭŜŀǳ ŀƴƴǳŜƭ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ƻǳ ǇƻǳǊ ƭŀ ƴƻƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ ŀu grade 

supérieur. 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F12344
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Appréciation  de  la  valeur  professionnelle  ï Catégories  A 

et  B   
 
 

 

 

 

 
Manière de 
servir/compétences  
techniques  et  
professionnelles  

¶ Qualités relationnelles avec 
le public, la  hiérarchie  
administrative  et les  élus  

¶ Esprit  dôouverture au  
changement  

¶ Maîtrise  des  méthodes  de 
gestion  et  de lô®valuation 
de lôactivit® 

¶ Sens  de lôinitiative 
¶ Capacité  à concevoir  

(innover)  et  conduire  des 

projets  
¶ Réserve  et  discrétion  

professionnelle  

¶ Disponibilité  

¶ Respect  des  délais  et  

échéances  

¶ Capacité  à conduire  une  
réunion  

 

 

 

 
 

Codification  
 

SO :  Sans  objet  0  point  

PNS  :  Point  non satisfait  0  point  

PAM  :  Point  à améliorer  1 point  

PM  :  Point maîtrisé  2  points  

PF :  Point fort  3  points  

 

NB : pour chaque item, lôagent 

pourra acquérir  entre  0 et  3 points.  

 ¶ capacité à piloter, animer 
organiser une  équipe  

¶ capacité  à déléguer  et  contrôler  

¶ Capacité à mobiliser et valoriser 
les  compétences  individuelles  et  
collectives  

¶ Capacité à maintenir la 

cohésion  dô®quipe 

Aptitudes  à 
lôencadrement 

39  points au  maximum  
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Acquis  de  lôexp®rience professionnelle  
 
 

 +  de  20  ans  De  10  à 19  

ans  

De  moins  de  

10  ans  

Ancienneté  dans  la catégorie  10  points  5 points  3 points  

Ancienneté  dans  le cadre  

dôemplois 

10  points  5 points  3 points  

Ancienneté  dans  le grade  10  points  5 points  3 points  

Les points  de cette  rubrique  sont  cumulables  30  points  au  maximum.  

 
 

Ancienneté dans des 
emplois à  
responsabilités  

 
+ de  10  ans  

 
De 5 à 9 

ans  

 
De 5 

ans  

Emploi  fonctionnel  12  points  6 points  4 

points  

Directeur  10  points  5 points  3 

points  

Responsable  de  service  8 points  4 points  2 

points  

Chef  dô®quipe/ coordonnateur/  
responsable  de  cellule  

6 points  3 points  1 
point  

 

 
Poste ou compétence 

spécifique sans  

encadrement  

Ó 10  ans  De 5 à 9 

ans  

De 5 
ans  

6 points  3 points  1 

point  
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Mode dôacc¯s dans 

le grade  actuel  

(parcours)  

 
Concours  

10  points  

 
Examen 

professionnel  
 
5  points  

Promotion interne sans 
examen/  Avancement 

de grade au choix/  
Sélection  

professionnelle  

 
3 points  

 

 
Action réalisée par 

lôagent en vue  dôune 

évolution  statutaire  

Préparation et 

présentation à un  
concours  

 
10  points  

Préparation et 

présentation à un  
examen  professionnel  

 
5 points  

Aucune  action  

 
0 point  

Formation de  
professionnalisation  
(dans  les  5  années  

précédentes)  

+  de  10 jours  

 
 

5 points  

De  5  à 9  jours  

 
2 points  

De  1  à 4  jours  

 
1 point  

 

Diplôme/  titre  

professionne

l  détenu  

Détention  dôun diplôme  du  niveau  du  

grade  envisagé  

 
5 points  

Pas de  diplôme  du  niveau  du  

grade  envisagé  

 
0 points  

 

 

Activité exercée 

dans le  domaine  

associatif  et  syndical  

 
Fonctions  de Direction  

(président,  secrétaire,  trésorier,  secrétaire  
g®n®ralé) 

 

5 points  

Fonctions  dôencadrement 

(vice -président, secrétaire adjoint, trésorier adjoint, 

encadrement  technique,  autre  membre  de bureau  des  

organisations  syndicalesé) 

 
 

3 points  
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  Appréciation de la valeur professionnelle ς Catégorie C  
 

 

 

 

 

 

Manière  de  servir  /  
compétences  

techniques  et  

professionnelles  

¶ Implication  dans  le travail  
¶ Aptitudes  relationnelles

dans  lôenvironnement 

professionnel  

¶ Ponctualité  et  assiduité  

¶ Capacité  à travailler  en équipe  

¶ Respect  des  valeurs  du  service 

public  
¶ Sens  de lôorganisation et  de la 

méthode  
¶ Connaissance  de

lôenvironnement professionnel  
¶ Capacité  à gérer  les  moyens  mis  

à disposition  
¶ Rigueur,  fiabilité  et  qualité  du  

travail  fourni  

 

 

 

 

 

Codification  
 

SO :  Sans  objet  0  point  
PNS  :  Point  non satisfait  0  point  

PAM  :  Point  à améliorer  1 point  
PM  :  Point maîtrisé  2  points  

PF :  Point fort  3  points  
 

NB : pour chaque item, lôagent pourra 

acquérir  entre  0 et  3 points.  

 ¶ Capacité à animer, fixer des 
objectifs,  évaluer  les résultats 

dôune équipe  
¶ Aptitude au dialogue, à la 

communication  et à la  
négociation  

¶ Capacité  à maintenir  la cohésion  

dô®quipe 

¶ Capacité  à prévenir  et  arbitrer  les  
conflits  

 
39  points au  maximum  

Aptitudes  à 
lôencadrement 
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Acquis  de  lôexp®rience professionnelle  
 

 +  de  20  ans  De  10  à 19  ans  De  moins  de  10  ans  

Ancienneté  dans  la  

catégorie  

10  

points  

5 points  3 points  

Ancienneté  dans  le  cadre  
dôemplois 

10  
points  

5 points  3 points  

Ancienneté  dans  le  grade  10  

points  

5 points  3 points  

 

 

Ancienneté  dans  

des  emplois  à  
responsabilités  

 
Ó  ̈10  ans  

 
De 5 à 9 

ans  

 
< à  5 

ans  

Responsable  de  service  12  points  6 points  4 

points  

Chef  dô®quipe/ 
responsable  de  cellule,  
de  satellite  

10  points  5 points  3 
points  

 

 

 
Mode dôacc¯s dans 

le grade  actuel  

(parcours)  

 

Concours  

 
10  

points  

Examen  
professionnel  

/  Sélection  

professionnelle  

 
5 points  

Avancement  de  grade  

au  choix  

/Recrutement  direct  
(plan  de titularisation)  

2 points  
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Action réalisée par 
lôagent en vue  dôune 

évolution  statutaire  

Préparation et 
présentation à un  

concours  

 
10  points  

Préparation et 
présentation à un  

examen  professionnel  

 
5 points  

Aucune  action  

 
0 point  

Formation de  
professionnali

sation  
(dans  les  5  années  

précédentes)  

Ó de  10 jours  

 
5 points  

De  5  à 9  jours  
 

2 points  

De  1  à 4  jours  
 

1 point  

 

 

 

 

 

Ancienneté dans des 
activités  exercées 

dans le domaine  
associatif  et  syndical  

Fonctions  de Direction  

(président,  secrétaire,  trésorier,  secrétaire  
g®n®ralé) 

 
5 points  

Fonctions  
dôencadrement 

(vice -président, secrétaire adjoint, trésorier 
adjoint,  encadrement technique, autre 

membre de bureau des  organisations 
syndicalesé) 

 
3 points  
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III - Promotion interne 
 

 

 

La promotion interne permet d'accéder à des fonctions et à un emploi d'un niveau supérieur 
et à une échelle de rémunération plus élevée. Elle consiste dans le passage d'un cadre 
d'emplois à un autre corps ou cadre d'emplois au sein de la même fonction publique. Elle a 
lieu au choix ou après examen professionnel. 
 
La Caisse des écoles du ROBERT étant affiliée au centre de gestion de la fonction publique 
territoriale de Martinique (CDGFPT), en matière de promotion interne, elle devra se 
conformer aux critères définis par le président du CDGFPT. 
Ces critères ont été étudiés en comité technique du 11 mai 2021. Des observations ont été 
émises et nous restons en attente des critères définitifs 
 
Iƭ ǊŜǾƛŜƴǘ ŀǳ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ Řǳ /5DCt¢ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ƭŜǎ ƭƛǎǘŜǎ ŘΩŀǇǘƛǘǳŘŜ, et à ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ territoriale, 
ensuite, de décider des nominations individuelles. 

 
Chaque cadre ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ définit les fonctions et missions correspondantes. 
 
[ΩŀŎŎŝǎ Ł ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞ ǇŀǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭΩŀƎŜƴǘ ŜȄŜǊŎŜ ŘŜǎ 

fonctions relevant de celui-ci ou soit nommé, dans le cadre de la mobilité interne, sur un emploi 

correspondant. 

 
tƻǳǊ ƭŀ /ŀƛǎǎŜ ŘŜǎ ŞŎƻƭŜǎΣ Ł ƭΩƛƴǎǘŀǊ ŘŜ la Ville du ROBERT, il a été retenu ǉǳΩŀǳŎǳƴ critère ƴΩŜǎǘ 

défini pour le dépôt ŘΩǳƴ      dossier de promotion interne auprès de la direction des ressources 

humaines. Les agents qui remplissent les conditions réglementaires et qui le souhaitent 

peuvent déposer un dossier. 

Une copie du dossier de promotion interne est remise aux agents qui en font la demande. 
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Date dõeffet et durée des LDG 
 
 

Les LDG sont prévues pour une durée maximale de 6 ans 
 
Elles seront révisées tous les ans 
 
Avis du Comité technique en date du : 22 décembre 2021 
 
Date dõeffet : 23 décembre 2021 
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V Synthèse du bilan social, 
 

V GPEEC (2019) 
 

V LDG (synthèse du document de base) 
 

V Lignes directrices de gestion en matière de promotion interne définis par le 
CDG 

 
V Arrêté n°2021-184 du CDG de Martinique, portant établissement de lignes 

directrices de gestion en matière de promotion interne  
 

V Délibérations relatives au Régime Indemnitaire : 
 

¶ Du 27 mars 2017 n°2017-05 (filière administrative), 
 

¶ Du 24 septembre 2019 n°2019-20 (Agents de maîtrise, adjoints 
techniques), 
 

¶ Du 30 juin 2021 n°2021-18 (Ingénieurs, ingénieurs chef, techniciens 
territoriaux), 
 

¶ du 30 juin 2021 n°2021-19 - Condition de modulation du régime 
indemnitaire IFSE, 
 

V Ratios ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ de grade « promus/promouvables »fixés par délibération 
du 15 juin 2010, 
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æ CAISSE DES ECOLES DU ROBERT 

Cette synthèse du Rapport sur l'État de la Collectivité reprend les principaux indicateurs du Bilan Social 

au 31 décembre 2019. Elle a été réalisée via l'application www.bs.donnees-sociales des Centres de 

Gestion par extraction des données 2019 transmises en 2020 par la collectivité au Centre de Gestion 

de la Martinique. 

 

æ Précisions emplois non permanents 
a тр ҈ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭǎ ƴƻƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘǎ ǊŜŎǊǳǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭƻƛ ŀƛŘŞ 

a Aucun contractuel non permanent recruté comme saisonnier ou occasionnel 

a Personnel temporaire intervenu en 2019 : aucun agent du Centre de Gestion et 

aucun intérimaire 

Caractéristiques des agents permanents  
æ Répartition par filière et par statut  æ Répartition des agents par catégorie  

 
Filière Titulaire Contractuel
 Tous 

3%2%   

Catégorie A 

Catégorie B 

Catégorie C 

Total 100% 100% 100% 
æ Répartition par genre et par statut  æ Les principaux cadres dõemplois 

 Cadres d'emplois % 
d'agents 
 Adjoints techniques  58% 

 Adjoints d'animation  30%  

 Adjoints administratifs  4% 

 Agents de maîtrise  3% 
 Attachés  2% 

Administrative 7%  6% 

Technique 59% 87% 63% 

Culturelle    

Sportive    

Médico-sociale    

Police    

Incendie    

Animation 34% 13% 31% 

SYNTHÈSE DU BILAN SOCIAL 2019 BS 
  

æ 

fonctionnaires 
contractuels permanents 
contractuels non permanents 

> 98   

121  agents employés par la collectivité  
au 31 décembre 2019  

15   > 
8   > 

æ  % des contractuels permanents en CDI  93 

81 %   

% 12   
% 7   

fonctionnaires 

contractuels permanents 

contractuels non permanents 

Effectifs   

96 %   

23 %   

% 7   

26 %   

77 %   

93 %   

74 %   

Ensemble 

Contractuels 

Fonctionnaires 

Hommes Femmes 
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Synthèse des principaux indicateurs du Bilan Social 2019 

Temps de travail des agents permanents  

æ Répartition des agents à temps complet æ Répartition des agents à temps 

ou non complet  plein ou à temps partiel  

 

 

 

 

 

æLes 2 filières les plus concernées par le  

temps non complet  
 Filière Fonctionnaires Contractuels 
Animation 42% 50% 
Technique 16% 23% 

 Pyramide des âges  

   

æ En moyenne, les agents de la collectivité ont 53 ans  

Pyramide des âges des agents 
sur emploi permanent  

de - de 30 ans  
Contractuels non  

48,75 
 permanents * L'âge moyen est calculé sur la base des tranches d'âge 

 

æ 96,84 agents en Equivalent Temps Plein Rémunéré (ETPR) sur l'année 2019  

 > 92,60 fonctionnaires Répartition des ETPR permanents par catégorie 

 > 2,37 contractuels permanents Catégorie A 

 > 1,87 contractuel non permanent Catégorie B 

176 249 heures travaillées rémunérées en 2019  Catégorie C  

Positions particulières  
> Un agent détaché dans une autre 

structure Aucune position particulière 

Âge moyen* des 
agents permanents 

3,00 ETPR  
2,00 ETPR  

 

 89,97ETPR 

  

Équivalent temps plein rémunéré    

73 %   

77 %   

27 %   

23 %   

Contractuels 

Fonctionnaires 

Temps complet Temps non complet 

100 %   

100 %   

Contractuels 

Fonctionnaires 

Temps plein Temps partiel 

Fonctionnaires 84 , 51 

Contractuels  
permanents 

61 , 17 

Ensemble des  
permanents 

53 , 08 

Âge moyen*  

des agents non permanent 

9 %   

14 %   

27 %   

50 %   
de 50 ans et +   

  
de   30  à 49 ans   
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Mouvements   
æ En 2019, 2 arrivées d'agents 

permanents et 3 départs  
æ Principales 

causes 

permanen ts 

de  départ  d'agents  

м ϵ 
Aucun contractuel permanent nommé stagiaire 

 н ϵ 

 Mutation 33% 

о ϵ п ϵ р ϵEmplois permanents rémunérés 

 
æ Principaux modes d'arrivée  

d'agents permanents  

1 ϵ н ϵ 

о ϵ п ϵ 

р ϵ 
* 

Variation des effectifs : 
 (effectif physique rémunéré au 31/12/2019 - effectif physique 

théorique rémunéré au 31/12/2018)  / 

(Effectif physique théorique rémunéré au 31/12/2018) 

 Évolution professionnelle    

æ 

æ 

  æ 16 fonctionnaires ont b®n®fici® dõune 

promotion interne au choix en 2019  

20,0 % des hommes ont bénéficié d'une 
promotion au choix contre 15,1 % des femmes 

æ Aucun agent n'a bénéficié  d'un  

accompagnement par un conseiller 

en évolution professionnelle  

Un agent a été lauréat d'un concours 

ou d'un examen professionnel et a 

été nommé dans la collectivité  

0,0 % des hommes nommés suite à la réussite 
à un concours contre 0,0 % des femmes 

0,0 % des hommes nommés suite à la réussite 
à un examen professionnel contre 1,4 % des 
femmes 

70 avancements d'échelon  

  

 Sanctions disciplinaires    

æ Aucune sanction disciplinaire prononcée en 2019  

Nombre de sanctions prononcées concernant les 

fonctionnaires en 2019 

Départ à la retraite 67% 

Effectif physique théorique 
au 31/12/20181 

Effectif physique au 
31/12/2019 

114 agents 113 agents 

Recrutement direct 100% 

Sanctions 1er groupe 
Sanctions 2ème groupe 
Sanctions 3ème groupe 
Sanctions 4ème groupe 

0 
0 
0 
0 

0 
0 
0 
0 

1 
 cf. page 7 

Fonctionnaires Ă  0 ,0% 

Variation des effectifs* 

-6 ,3% Contractuels Ĉ 

entre le 1er janvier et le 31 décembre 2019 

Ensemble Ĉ -0 ,9% 
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Hommes Femmes 

Budget et rémunérations  

æ  

æ Les charges de personnel représentent 78,46 % des dépenses de 

fonctionnement  

4 фпп тсм ϵ * 
Montant global 

Rémunérations annuelles brutes о прп урс ϵ 
emploi permanent : 

 Rémunérations des agents 
sur emploi non permanent : 

Primes et indemnités versées : 
Heures supplémentaires et/ou complémentaires : 

опл лсс ϵ 
р лмт ϵ 

млу нфл ϵ 

Nouvelle Bonification Indiciaire : мм срн ϵ  
Supplément familial de traitement : мн осо ϵ  
Indemnité de résidence : л ϵ  

æ Rémunération moyenne par équivalent temps plein rémunéré des 

agents permanents  

 Catégorie A Catégorie B Catégorie C 

 Titulaire Contractuel Titulaire Contractuel Titulaire Contractuel 

Administrative рс сол ϵ    оп сфт ϵ  
Technique s  s  он лон ϵ s 

Culturelle       
Sportive       
Médico-sociale       
Police       
Incendie       
Animation   s  ом мсн ϵ s 

Toutes filières рф млл ϵ оф тмо ϵ ом уфм ϵ мтл срр ϵ 
*s : secret statistique appliqué en dessous de 2 ETPR 

æ La part du régime indemnitaire sur les rémunérations annuelles brutes 

pour l'ensemble des agents permanents est de 9,84 %  

 Part du régime indemnitaire Part du régime indemnitaire sur les rémunérations  

sur les rémunérations : par catégorie et par statut   

30% 

  

a Le RIFSEEP a été mis en place pour les fonctionnaires et 

pour les contractuels 

a Les primes sont maintenues en cas de congé de maladie 

ordinaire 

a 24533 heures supplémentaires réalisées et 

rémunérées en 2019 

a Aucune heure complémentaire réalisée et 

rémunérée en 2019 

æ La collectivité est en auto -assurance sans convention de gestion avec Pôle Emploi pour 

l'assurance chômage de ses agents contractuels  

   

Soit 78,46 % des 
dépenses de 

fonctionnement 

 

Budget de 
fonctionnement* 

с олн омн ϵ 
Charges de 
personnel* 

Fonctionnaires 10,34% 

Contractuels sur emplois permanents 6,06% 

  
 Ensemble 9,84% 

1
2 

%   9 %   6 %   

Catégorie 
A 

Catégorie 
B 

Catégorie 
C Fonctionnaire

s 
Contractuel
s 
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æ En moyenne, 12,8 jours dõabsence pour  > 9ƴ ƳƻȅŜƴƴŜΣ м ƧƻǳǊ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘ 

 tout motif médical en 2019 par   motif médical en 2019 par agent contractuel 

fonctionnaire  permanent 

 

 
Cf. p7 Précisions méthodologiques pour les groupes d'absences         Taux d'absentéisme : nombre de jours d'absence / (nombre 

total d'agents x 365) æ Les agents ont bénéficié de 3 jours de congés au titre des droits acquis (cycles de 

travail antérieurs au 1er janvier 2002). 

æ 2 journées de congés supplémentaires accordées au-delà des congés légaux (exemple : 

journée du maire) 

æ 31,0 % des agents permanents ont eu au moins un jour de carence prélevé 

æ La collectivité adhère à un contrat d'assurance groupe pour la gestion du risque maladie 

 Accidents du travail   Prévention et risques 

professionnels  

 

æ 

 

1 seul accident du travail déclaré  

 au total en 2019  
 
>0,8 accident du travail pour 100 agents 

 æ 

æ 

æ 

æ 

æ ASSISTANT DE PRÉVENTION 

1 assistant de prévention désigné dans la 
collectivité 

) 
 
74
4 
ϵ 

2
0
0
9 

 

 

 

 

Handicap  
Seules les collectivités de plus de 20 agents équivalent 

temps plein sont soumises à l'obligation d'emploi de 

travailleurs handicapés à hauteur de 6 % des effectifs. 

9 travailleurs handicapé s employés sur 

emploi permanent  
 

a 2 travailleurs handicapés recrutés sur permanent 
a 78 % sont fonctionnaires* 
a 100 % sont en catégorie C* 

* sur les emplois permanents 

æ FORMATION  

8 jours de formation liés à la prévention 
(habilitations et formations obligatoires 

æ DÉPENSES 

La collectivité a effectué des dépenses en  
faveur de la prévention, de la sécurité et 
ŘŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ 
 

Total des dépenses :  15 тпп ϵ 
 

æ DOCUMENT DE PRÉVENTION 

La collectivité dispose d'un document unique 
d'évaluation des risques professionnels 
 
Dernière mise à jour :           2009 

Absences  ( nouveauté 2019  -   agents présents au 31/12/2019)    

0 ,27% 2 ,12% ,37% 1 

Fonctionnaires 
Contractuels 
permanents 

Ensemble agents  
permanents 

Contractuels 
 non permanents 

Taux d'absentéisme médical  
( toutes absences 

 pour motif médical) 

,50% 3 ,27% 0 ,07% 3 1 ,37% 
3 ,50% 0 ,27% 3 ,07% 1 ,37% 

Taux d'absentéisme  

« compressible »  ( maladies ordinaires et  
accidents de travail) ,40% 2 ,27% 0 ,12% 2 ,37% 1 

,40% 2 

Taux d'absentéisme global    
( toutes absences y compris maternité, paternité  

et autre) 

3 ,50% 0 ,27% 3 ,07% 1 ,37% 
3 ,50% 0 ,27% 3 ,07% 1 ,37% 
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Formation (nouveauté 2019 - agents présents au 31/12/2019)  

æ En 2019, 62,8% des agents permanents ont  æ 331 jours de formation suivis 

suivi une formation d'au moins un jour   par les agents sur emploi 

   permanent en 2019  

   
Pourcentage d'agents par catégorie et par statut ayant  Répartition des jours de formation par 
bénéficié d'au moins un jour de formation en 2019              catégorie hiérarchique 

 100%  100%  9%  

Catégorie A 

Catégorie B 

Catégorie C 

Nombre moyen de jours de formation 
par agent permanent :  

æ 29 175 û ont ®t® consacr®s ¨ la  > 2,9 jours par agent  

formation en 2019  

Répartition des jours de formation 
   par organisme 

CNFPT  74 % 

Autres organismes 26 % 

  
 

 

CNFPT 44% 

Autres organismes 
Interne à la collectivité 

1% 
55 % 

 

 

Action sociale et protection sociale complémentaire  

 

æ La collectivité ne participe ni à la 

complémentaire santé de ses agents, ni 

aux contrats de prévoyance  

æ Lõaction sociale de la collectivit® 

 La collectivité ne cotise pas auprès d'un 
/ƻƳƛǘŞ ŘϥsǳǾǊŜǎ {ƻŎƛŀƭŜǎ  

 
Aucune prestation sociale servie 
directement aux agents n'est prévue 

 
(ex.: restauration, chèques 

ǾŀŎŀƴŎŜǎΧύ  

 

Relations sociales  
æ Jours de grève  æ Comité Technique Local  

 8 jours de grève recensés en 2019 1 réunion en 2019 dans la collectivité 

4 réunions du CHSCT 

3 %   

88 %   

68 %   

20 %   

Catégorie A Catégorie B Catégorie C 

Fonctionnaires Contractuels 
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  Précisions méthodologiques  

æ 1Formules de calcul - Effectif théorique au 31/12/2018  

 Pour les fonctionnaires :  Pour les contractuels permanents :  

Total de l'effectif physique rémunéré des fonctionnaires au  Total de l'effectif physique rémunéré des 

31/12/2019  contractuels au 31/12/2019 

 + Départs définitifs de titulaires ou de stagiaires  + Départs définitifs de contractuels 

 + Départs temporaires non rémunérés + Départs temporaires non rémunérés 

 -  Arrivées de titulaires ou de stagiaires + stagiairisation de contractuels de la collectivité

 -  Stagiairisation de contractuels de la collectivité  - Arrivées de contractuels 

 - Retours de titulaires stagiaires - Retours de contractuels 

 

Pour l'ensemble des agents permanents : 

        Effectif théorique des fonctionnaires au 31/12/2018 

     + Effectif théorique des contractuels permanents au 31/12/2018 

æ 2Formules de calcul - Taux d'absentéisme  Note de lecture :  

{ƛ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩŀōǎŜƴǘŞƛǎƳŜ Ŝǎǘ ŘŜ у ҈Σ ŎŜƭŀ ǎƛƎƴƛŦƛŜ 
Nombre de jours calendaires d'absence x 100 que pour 100 agents de la collectivité, un nombre 

d'agents au 31/12/2019 x 365 ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ŘŜ у ŀƎŜƴǘǎ ŀ ŞǘŞ ŀōǎŜƴǘ ǘƻǳǘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΦ 
[Ŝǎ ƧƻǳǊƴŞŜǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ǎƻƴǘ ŘŞŎƻƳǇǘŞŜǎ Ŝƴ ƧƻǳǊǎ ŎŀƭŜƴŘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǎŀƛǎƛŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭƻƎƛŎƛŜƭǎ ŘŜ ǇŀƛŜ 

о ζ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩŀbsences »  

1. Absences compressibles :   
Maladie ordinaire et accidents du 

travail 

2. Absences médicales :   
Absences compressibles + longue 

maladie, maladie de longue durée, 
grave maladie, maladie professionnelle 

3. Absences Globales :  
Absences médicales + maternité, 

paternité adoption, autres raisons* 

ϝ [Ŝǎ ŀōǎŜƴŎŜǎ ǇƻǳǊ ϦŀǳǘǊŜǎ ǊŀƛǎƻƴǎϦ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŀƭŜǎ ŘϥŀōǎŜƴŎŜǎ όƳƻǘƛŦ ŦŀƳƛƭƛŀƭΣ ŎƻƴŎƻǳǊǎΧύ  bŜ ǎƻƴt pas 

comptabilisés les jours de formation et les absences pour motif syndical ou de représentation. 

æ En raison de certains arrondis, la somme des pourcentages peut ne pas être égale à 100 %  

 

Cette fiche synthétique reprend les principaux indicateurs sociaux issus du Bilan Social 2019. 

Les données utilisées sont extraites du Rapport sur l'État de la Collectivité 2019 transmis en 

2020 par la collectivité. Ces données ont pour objectif de bénéficier d'une vue d'ensemble sur 

les effectifs de la collectivité.  

L'outil automatisé permettant la réalisation de cette 

synthèse a été développé par l'Observatoire de l'emploi 

et de la FPT de Nouvelle Aquitaine en partenariat avec le 

Comité Technique des Chargés d'études des 

Observatoires Régionaux des Centres de Gestion. 

 Date de publication :  février 2021 Version 16 
  

Réalisation    
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11 / GESTION PREVISIONNELLE DES 

EMPLOIS, DES EFFECTIFS ET DES 

COMPETENCES  
 

-----LES DONNEES CHIFFREES ------------------------------------------------------------ 

 
¶ REPARTITION DES EFFECTIFS PAR STATUT  

o Ajouter capture écran de la synthèse du bilan social  2019 (données 

chiffrées par statut et graphique  en pourcentage) 

 

 

 

¶ REPARTITION DES EFFECTIFS PAR GENRE  ET PAR STATUT  
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¶ REPARTITION  DES EFFECTIFS  PAR CADRE DõEMPLOI 

o Ajouter capture écran de la synthèse du bilan social  2019 (tableau en 

pourcentage) 

Cadres dõemplois Nombre  

Adjoint administratif  5 

Attachés  2 

Adjoints dõanimation 33 

Animateurs  1 

Adjoints techniques  67 

Agents de maîtrise  3 

Techniciens  1 

Ingénieurs  1 

Contractuel de droit privé (contrats aidés + apprentis)  8 

Total  121 
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¶ REPARTITION PAR FILIERE  ET STATUT  

o Ajouter capture écran de la synthèse du  bilan social  2019 (tableau en 

pourcentage) 

Filière  Titulaire  Contractuel  Total  

Administrative  7  7 

Technique  59 17 76 

Animation  32 2 34 

Médiateur   4 4 

Total  98 23 121 

 

 
¶ REPARTITION  DES EFFECTIFS  PAR CATEGORIE  

o Ajouter capture écran de la synthèse du  bilan social  2019 (graphique en 

pourcentage) 
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¶ PYRAMIDE DES AGES  

o  Ajouter capture écran du bilan social  2019 (données chiffrées par statut et 

pyramide en pourcentage)  

o Possibilit® dõajouter une pyramide des âges mettant en exergue les plus de 

60 ans (exemple avec des tranches dõ©ge de 60 ¨ 65 ans et les plus de 65 ans) 

 
 

¶ REPARTITION DES EMPLOIS PAR FILIERES ET CATEGORIE 
 

Catégories  Fonctionnaires  Contractuels  Total  

Catégorie A  3  3 

Catégorie B  2  2 

Catégorie C 93 23 116 

Total  98 23 121 

FILIERES  METIERS /POSTES  A B C 

 

 

 

Administration  

Directeur  1   

Responsable gestion comptable, budgétaire, financière  1   

Assistante ressources humaines   1 

Agent administratif    5 

Assistant de prévention    1 

Archiviste    1 

Vaguemestre   1 

 

 

Animation  

Responsable de pôle animation - Coordinateur des ACM   1  

Responsable animation    10 

Responsable animation adjoint    4 

Animateur Péri - extrascolaire    16 

 

 

 

 

 

Responsable du pôle restauration  1   

Chef cuisinier   1  

Second de cuisine   1 

Cuisinier(ière)    3 

Aide cuisinier (ière)    3 
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¶ LES DEPARTS   

Volume et origine 

des départs  

Retraite  Fin de 

contrat  

Mutation  Détachement  é 

2020 3  1   

2019 3     

2018 2     

Total       

 

 

 2021 2022 2023 2024 

Projection des départs en retraite 

des agents  (agents ayant  atteint  l'âge 

légal  de départ à la retraite  : 62 ans)  

 4 1 2 

(12)*  

Projection autres départs annoncés  2    
*12 agents remplissent les critères pour prétendre à leur droit à la retraite, cependant, la majorité  a 

formulé son  souhait de repousser son départ.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Technique  

Econome   1 

Magasinier    1 

Aide magasinier    5 

Chauffeur -livreur    3 

Aide chauffeur -livreur    1 

Responsable restauration    9 

Agent de restauration    45 

Logisticien (apprenti)    1 

Médiateur social en milieu scolaire    4 

 TOTAL  3 2 116 

121 



 
Caisse des écoles  
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PROJECTION DES DEPARTS TOUS MOTIFS   

(Agents ayant  atteint  l'âge légal  de départ à la retraite  : 62 ans) 
Date/  

Période 

prévision -

nelle  

Métier /intitulé  

de poste  

Cadre 

dõemplois 

Motif*  Compétences  Conséquences**  

28/02/2021 Responsable 

animation  

Adjoint 

dõanimation 

Mutation  Construit et propose le  projet pédagogique 

concernant l'accueil de mineurs. Organise 

et coordonne la mise en place des activités 

qui en découlent et encadre l'équipe 

d'animation.  

Réorganisation interne  

31/08/2021 Agent 

dõanimation 

Adjoint 

dõanimation 

Mutation  Accueil, animation , encadrement  de 

groupes dõenfants en activit®s ®ducatives 

durant les temps péri et extrascolaires . 

Participe à lõ®laboration de projets enfance 

Mise à disposition par la ville  

31/03/2022 Aide magasinier  Adjoint 

technique  

Retraite  Partici pe à la fonction logistique de  

lõétablissement et aide le magasinier à 

assurer  la réception, le stockage, la 

préparation et la distribution des 

marchandises. Entrepose, garde, maintient 

et distribue des produits et matériels 

spécifiques à l'activité des services.  

Réorganisation interne  

31/03/2022 Agent 

dõanimation 

Adjoint 

animation  

Retraite  Accueil, animation, encadrement de 

groupes dõenfants en activit®s ®ducatives 

durant les temps péri et extrascolaires. 

Participe ¨ lõ®laboration de projets enfance 

Mise à disposition par la ville  

30/09/2022 Agent dõentretien Adjoint 

technique  

Retraite  Effectue les opérations de nettoyage des 

surfaces, locaux et de leurs abords  

Réorganisation interne  

31/12/2022 Magasinier  Adjoint 

technique  

Retraite  Partici pe à la fonction logistique de  

lõétablissement en assurant la réception, le 

stockage, la préparation et la distribution 

Réorganisation interne  
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des marchandises. Entrepose, garde, 

maintient et distribue des produits et 

matériels spécifiques à l'activité des 

services. Prépare les commandes.  

31/08/2023 Assistante RH  Adjoint 

administratif  

Retraite  Gestion de la paie, traitement des arrêts 

maladie, accidents de travail  

Réorganisation interne  

31/03/2024 Vaguemestre  Adjoint 

technique  

Retraite  Prend en charge toutes les liaisons 

nécessaires au fonctionnement de 

l'établissement (transports de personnes, 

de colis, de courrier, etc.). Effectue 

l'entretien quotidien, le nettoyage du 

véhicule et la tenue des documents de bord  

Réorganisation interne  

31/10/2024 Agent 

restauration NT  

Adjoint 

technique  

Retraite  Participe aux missions de réception, 

distribution et de service des repas, 

d'accompagnement des convives et 

d'entretien des locaux et matériels de 

restauration  

Mise à disposition de la ville  

      

* Motif : mutation, retraite....  

** Conséquences : réorganisation en interne, recrutement  
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LES ENTREES   

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Projet politiques local - BESOINS FUTURS  (au vu de la stratégie RH notamment)   

 Réaffectation sans création de poste -effectif constant  

 Création de poste (s) .... 1... (nombre)  

BESOINS 2021/2026  

Métier  Cadre d'emplois/  

Grade  

Missions  Compétences  Durée 

hebdo madaire  

Période  Conséquences 

*  

Diététic ien Techniciens  Exerce des activités de 

conseil et de 

rééducation pour 

maintenir ou restaurer 

lõ®tat nutritionnel et 

lõ®quilibre alimentaire. 

Garantir le respect des 

normes GEMRCN/loi 

EGALIM  

Optimiser 

lõaccompagnement 

service sur lõactivit® 

portage à domicile  

¶ Diététique  

¶ Conduite alimentaire  

¶ Disciplines médicales 

et scientifiques du 

domaine d'activité  

¶ Démarches et outils 

de la qualité  

¶ Santé publique  

¶ Pédagogie générale 

 

35h 2022-2024 Recrutement  

       

* Conséquences : Réorganisation interne, création de poste ... 

Volume et origine des 

entrées  

Remplacement 

agent absent  

Création 

de poste  

Renfort 

surcroit 

d'activités  

.CDD  

2020    2 

2019  2   

2018     

Total      
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EVOLUTIONS STRUCTURELLES  de la collectivité : Redéploi ements liés à réorganisation des services, externalisation, fusion, 

transfert de compétences, ...) et ses incidences .  

 Réaffectation sans création de poste -effectif constant  

 Création de poste (s) ....... (nombre)  

 

 

BESOINS 2021/2026  

Motifs  Métier  Cadre 

d'emplois/Grade  

Missions  Compétences  Durée hebdo madaire  Période  Conséquences *  

        

* Conséquences : Réorganisation interne, création de poste ... 

 
RETOURS PREVISIBLES  (retours de détachement, de mise à disposition, de disponibilité, de congé parental)   

BESOINS NOUVEAUX  

Date/Période 

prévisionnelle  
Métier  Cadre dõemplois 

Poste vacant 

ou non  
Conséquences*  

     

     

* Conséquences : Réorganisation interne, création de  poste 
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CAISSE DES ECOLES DU ROBERT 

Lignes Directrices de Gestion 
    

    

Actions à mettre en place Politiques RH Priorité Échéance 

!ƧǳǎǘŜǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛƎǊŀƳƳŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŀŎǘǳŜƭǎ  Effectifs 1 2022 

Accéder au tableau des effectifs Effectifs 1 2022 

Mettre à jour les fiches de poste Effectifs 1 2022 

Analyser la répartition de la charge de travail et des responsabilités Effectifs 1 2022 

Définir les modalités et mettre en place le télétravail Temps de travail 1 2022 

Déployer des outils de suivi du temps de travail (planning, suivi, règlement des congés...) Temps de travail 1 2022 

Délibérer et mettre en place le CET Temps de travail 1 2022 

Mettre en place une gestion (collaborative) des congés et absences des agents mis à disposition 
par la ville  

Temps de travail 1 2022 

Mettre en place et utiliser un module informatique de GPEEC, notamment pour avoir une 
projection des départs en retraite et pour autres motifs, une cartographie des emplois et 
compétences 

Mouvements 1 2022 

Identifier les départs en retraite et pour autres motifs et les anticiper  Mouvements 1 2022 

Renforcer le nombre d'évaluateurs et mettre en place un suivi des objectifs des entretiens 
professionnels (bilans d'étape) 

Mouvements 1 2022 

Créer un référentiel des compétences détenues et requises par métier Mouvements 1 2022 

Informer les agents de la possibilité de bénéficier d'un accompagnement individuel à la mobilité 
(CEP) 

Mouvements 1 2022 
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Mettre en place une procédure de recrutement adaptée aux spécificités Mouvements 1 2022 

!ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘŜǎ ƻŦŦǊŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛΣ ŞƎalement en interne Mouvements 1 2022 

Optimiser, anticiper la gestion des fins / renouvellements de contrats Mouvements 1 2022 

Elaborer une convention de mise à disposition d'agents, entre la ville et la CDER Mouvements 1 2022 

Définir les modalités d'utilisation du CPF et les diffuser auprès des agents Formations 1 2022 

Favoriser l'information des agents sur leurs droits et leurs devoirs à la formation, la VAE et les 
Bilans de Compétence 

Formations 1 2022 

Exploiter les entretiens professionnels pour favoriser la formation Formations 1 2022 

Désigner un référent formation au sein de la collectivité Formations 1 2022 

9ƭŀōƻǊŜǊ ǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴǎ 
ŘΩŀǇǘƛǘǳŘŜ 

Absences 1 2022 

Mettre en place un tableau de bord de suivi des absences maladie, longue maladie, accidents, 
sans motif... 

Absences 1 2022 

Mettre à jour le Document unique d'évaluation des risques professionnels et définir un plan 
d'action 

Conditions de travail 1 2022 

Réaliser un diagnostic des risques psychosociaux Conditions de travail 1 2022 

Organiser les premiers secours au sein de la collectivité Conditions de travail 1 2022 

Intégrer la prévention des risques professionnels dans les projets bâtimentaires (construction, 
rénovation, etc.) 

Conditions de travail 1 2022 

9ƴƎŀƎŜǊ ǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŀŎǘƛƻƴ sociale Protection et action sociales 1 2022 

Engager une réflexion sur la protection sociale Protection et action sociales 1 2022 

Mettre en place le dispositif de signalement des actes de violence, de discrimination et de 
harcèlement et en informer les agents 

Égalité professionnelle 1 2022 

Désigner un référent égalité professionnelle Égalité professionnelle 1 2022 

Sensibiliser et former les acteurs à la thématique du handicap : élus, RH, encadrants, et agents BOETH 1 2022 

réaliser un bilan des actions handicap (autodiagnostic handicap) BOETH 1 2022 

Définir le règlement intérieur des services Temps de travail 2 2023 

Mettre en place une gestion digitalisée des absences et retards  Temps de travail 2 2023 

Identifier les besoins futurs en compétence Mouvements 2 2023 
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Mettre en place l'entretien professionnel pour les agents contractuels de droit public depuis 
plus d'un an 

Mouvements 2 2023 

Etudier en vue de mettre en place, la réévaluation triennale de la rémunération des contrats de 
droit public όǎŜƭƻƴ ƭΩ!Ǌǘ м-2 du décret n° 88-145) 

Rémunérations 2 2023 

Etablir un plan de développement des compétences (plan de formation) Formations 2 2023 

Élaborer une procédure de suivi et d'accompagnement à la reprise des agents suite à un congé 
longue maladie, ǇŀǘƘƻƭƻƎƛǉǳŜΧ 

Absences 2 2023 

aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Řŀƴǎ ƭϥŜƳǇƭƻƛ Absences 2 2023 

aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ƻŎŎǳǇŀƴǘ ŘŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ 
ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩǳǎǳǊŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ 

Absences 2 2023 

Informer ƭŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Protection et action sociales 2 2023 

Désigner un référent action sociale Protection et action sociales 2 2023 

tǊŞǇŀǊŜǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ sociale et à la prévoyance Protection et action sociales 2 2023 

tǊŞǇŀǊŜǊ ƭŜ ǊŜǘƻǳǊ Ł ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ƛƴǎǘŀǳǊŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛ BOETH 2 2023 

CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Řŀƴǎ ƭΩŜƳǇƭƻƛΣ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŜŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ BOETH 2 2023 

Organiser la complémentarité prévention/ conditions de travail/ traitement des situations de 
handicap  

BOETH 2 2023 

Mettre en place un accompagnement au départ à la retraite Mouvements 3 2024 

Mettre en place ou mettre à jour le CIA Rémunérations 3 2024 

Mettre en place une gestion prospective de la masse salariale Rémunérations 3 2024 

Elaborer le règlement de formation précisant les critères de financement par la CDE Formations 3 2024 

Elaborer une convention de financement de formation au profit des agents Formations 3 2024 

5ŞŦƛƴƛǊ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŀƴƴǳŜƭ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
conditions de travail  

Conditions de travail 3 2024 

/ŀƳǇŀƎƴŜ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ όŞƎŀƭƛǘŞ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜΣ 
ŀƎƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎŜȄƛǎǘŜǎΣ ǎǘŞǊŞƻǘȅǇŜǎ Řǳ ƎŜƴǊŜΣ ŀǘƻǳǘǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛȄƛǘŞΧύ  

Égalité professionnelle 3 2024 

Favoriser l'égalité de rémunération Égalité professionnelle 3 2024 

Etablir un bilan de la situation comparée F/H Égalité professionnelle 4 2025 
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Sécuriser les parcours professionnels des agents en situation de handicap  BOETH 4 2025 
 

 

CAISSE DES ECOLES DU ROBERT 

Lignes Directrices de Gestion 
   

   

Critères Politiques RH Priorité 

Manière de servir, compétences techniques et professionnelles Avancement de grade  

Aptitudes à l'encadrement Avancement de grade  

Ancienneté dans la fonction publique, le cadre d'emploi, le grade Avancement de grade  

Ancienneté dans l'emploi occupé Avancement de grade  

Rattachement hiérarchique Avancement de grade  

Mode d'accès dans le grade occupé Avancement de grade  

Ancienneté dernière promotion/avancement Avancement de grade  

Compétences acquises dans le secteur privé, ŀǎǎƻŎƛŀǘƛŦΣ ǎȅƴŘƛŎŀƭΣΧ Avancement de grade  

Formation / préparation concours et présentation aux épreuves Avancement de grade  

Aptitudes générale à exercer ses missions* Promotion interne  

[ΩŀƴŎƛŜƴƴŜǘŞ Řŀƴǎ ƭŀ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ƭŀ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ d'emploi, le cadre d'emploi, le grade Promotion interne  

[ΩŜŦŦƻǊǘ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Promotion interne  

La valeur professionnelle ** Promotion interne  

[ΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ƳƻǘƛǾŀǘƛƻƴϝ Promotion interne  

Nombre d'agents encadrés* Promotion interne  
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Manière d'exercer ses missions actuelles* Promotion interne  

Aptitude à exercer des fonctions et des responsabilités de niveau supérieur* Promotion interne  

[ŀ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ƻǳ Ł ƭΩŜȄŀƳŜƴ όǎǳƛǾƛŜǎ Ŝǘ ǘŜǊƳƛƴŞŜǎύ Promotion interne  

Admissibilité aux concours, examens professionnels Promotion interne  

Niveau de diplômes Promotion interne  

Validation des acquis de l'expérience (VAE) Promotion interne  

Rattachement hiérarchique* Promotion interne  

L'ordre de priorité dans les propositions de la collectivité* Promotion interne  

Le compte-ǊŜƴŘǳ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ŀƴƴǳŜƭ 
Valeur et engagement 

professionnels 
 

Les formations suivies 
Valeur et engagement 

professionnels 
 

Les travaux rendus et/ou projets réalisés 
Valeur et engagement 

professionnels 
 

La diversité des parcours et des fonctions exercées (y compris dans les secteurs privé, associatif, syndical, 
ǇǳōƭƛŎΧύ 

Valeur et engagement 
professionnels 

 

[ΩŀŎŎƻƳǇƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ±!9 
Valeur et engagement 

professionnels 
 

Communiquer sur les dispositifs de préparation concours / EP 
Accompagnement et/ou 

nomination après concours 
 

Fixer les règles des accès aux préparations concours / EP 
Accompagnement et/ou 

nomination après concours 
 

Communiquer sur les suites pouvant être données à la réussite à un concours /EP: Nomination interne 
Accompagnement et/ou 

nomination après concours 
 

Communiquer sur les suites pouvant être données à la réussite à un concours /EP: Accompagnement sur 
nomination externe 

Accompagnement et/ou 
nomination après concours 

 

La mise en adéquation grade / fonctions et responsabilités / organigramme 
Accompagnement et/ou 

nomination après concours 
 

[ΩŜŦŦƻǊǘ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻƴŎƻǳǊǎ 
Accompagnement et/ou 

nomination après concours 
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[ΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ƳƻǘƛǾŀǘƛƻƴ 
Accompagnement et/ou 

nomination après concours 
 

La réponse à un souhait de mobilité interne κ ŜȄǘŜǊƴŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ 
Accompagnement et/ou 

nomination après concours 
 

La réponse à un besoin de la collectivité 
Accompagnement et/ou 

nomination après concours 
 

[ΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŦŜƳƳŜκƘƻƳƳŜ όŜƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ Řǳ ƎǊŀŘŜύ 
Accompagnement et/ou 

nomination après concours 
 

[Ŝǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ 
Accompagnement et/ou 

nomination après concours 
 

Prise en compte des compétences acquises dans les secteurs public, privé, associatif, syndical, public, ΧΦ 
Accompagnement et/ou 

nomination après concours 
 

La réponse à un besoin de reclassement, de reconversion professionnelle 
Accompagnement et/ou 

nomination après concours 
 

tǊƻǇƻǎŜǊ ŘŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ƻǳ ŘŜǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ 
aŜǎǳǊŜǎ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł 
des fonctions supérieures  

 

Mettre en place un tutorat et/ou accompagnement dans les nouvelles fonctions 
aŜǎǳǊŜǎ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł 
des fonctions supérieures  

 

tǊƻǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ǎǘŀƎŜǎ ŘΩƛƳƳŜǊǎƛƻƴ ƻǳ ŘŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ŘŜǎ ǇƻǎǘŜǎ Ł ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ 
aŜǎǳǊŜǎ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł 
des fonctions supérieures  

 

CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł des parcours spécifiques y compris qualifiants: Cycles de formation : métiers de 
ƳŀƴŀƎŜǊΣ ǇƻǎǘŜǎ Ł ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞΣ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊΣΧΦύ 

aŜǎǳǊŜǎ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł 
des fonctions supérieures  

 

CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ŘŜǎ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ǉǳalifiants: Formations qualifiantes : universitaires, 
ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎΣΧΦ 

aŜǎǳǊŜǎ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł 
des fonctions supérieures  
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La promotion  interne est un mode  de  recrutement,  autre  que  le  concours,  ouvert aux 
ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÁÉÒÅÓ ÔÅÒÒÉÔÏÒÉÁÕØ ÅÎ ÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ σω ÄÅ ÌÁ ÌÏÉ ÄÕ ςφ ÊÁÎÖÉÅÒ 1984. 
Elle permet à un agent  ÄÅ ÃÈÁÎÇÅÒ  ÄÅ ÃÁÄÒÅ ÄȭÅÍÐÌÏÉÓ  ÖÏÉÒÅ ÄÅ ÃÁÔïÇÏÒÉÅȢ  #ȭÅÓÔ ÕÎ outil de 
promotion des fonctionnaires dont la valeur professionnelle et les acquis de ÌȭÅØÐïÒÉÅÎÃÅ 
professionnelle le justifient  (art  39 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984). 

 

La loi n°2019-828 du 6 août 2019 prévoit  que le Président du Centre  de  Gestion définit  les 
lignes directrices de gestion relatives à la promotion  interne. 
 
« Les lignes directrices de gestion fixent, en matière de promotion  et de valorisation des 
parcours : 
1° Les orientations et les critères généraux à prendre en compte pour les promotions au 
choix dans les grades et cadres d'emplois ; 
2° Les mesures favorisant l'évolution  professionnelle des agents et leur accès à des 
responsabilités supérieures. 
 

II. - Les lignes directrices ɍȣɎ visent en particulier : 
1° A préciser les modalités de prise en compte de la valeur professionnelle et  des acquis de 
l'expérience professionnelle des agents, notamment à travers la diversité du parcours et 
des fonctions exercées, les formations suivies, les conditions particulières d'exercice, 
attestant de l'engagement professionnel, de la capacité d'adaptation et, le cas échéant, de 
l'aptitude  à l'encadrement d'équipes. 
Ces modalités permettent de prendre en compte les activités professionnelles exercées 
par les agents, y compris celles intervenant dans le cadre d'une activité syndicale et celles 
exercées à l'extérieur de l'administration d'origine, dans une autre administration  ɍȣɎȟ 
dans le secteur privé, notamment dans le secteur associatif, ou dans une organisation 
européenne ou internationale ; 
 
Les critères ÄȭÅØÁÍÅÎÓ des dossiers de promotion  interne pourront  par exemple utiliser  les 
critères suivants (liste non exhaustive) : 

- ÌȭÁÎÃÉÅÎÎÅÔïȟ 
- la formation, 
- les concours, 
- la fonction, 
- les diplômes. 

 
Les lignes directrices de gestion ÓȭÁÐÐÕÉÅÎÔ sur des valeurs ÄȭïÇÁÌÉÔï de traitement, de 
non-discrimination, de valorisation des carrières et de transparence. 

INTRODUCTION 
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Première  étape : réception  des dossiers  de candidature  et 

vérification  par  le service  carrière  

ü du respect de la date limite de la transmission des dossiers : les dossiers 

transmis hors délai sont irrecevables 

ü du respect des conditions statutaires prévues par les statuts particuliers pour 

ÌȭÁÃÃîÓ aux cadres ÄȭÅÍÐÌÏÉÓ considérés : les agents ne remplissant pas les 

conditions statutaires au 1er janvier de ÌȭÁÎÎïÅ ÄȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ des listes 

ÄȭÁÐÔÉÔÕÄÅ ne sont pas éligibles à la promotion  interne 

ü du ÒÅÓÐÅÃÔ ÄÅ ÌȭÏÂÌÉÇÁÔÉÏÎ de formation prévue par le décret  2008-512 du  29 mai 

2008 : inéligibilité  des agents ne remplissant pas cette condition 

ü du respect de la transmission du compte rendu ÄȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ professionnelle 

Tout dossier incomplet ÅÔȾÏÕ ÎÏÎ ÓÉÇÎï ÐÁÒ ÌȭÁÕÔÏÒÉÔï ÔÅÒÒÉÔÏÒÉÁÌÅ ÏÕ ÌȭÁÇÅÎÔ ÎÅ ÓÅÒÏÎÔ pas 

pris en compte au-delà de la date limite  de réception. 

 

 
Deuxième étape : instruction  des dossiers  de candidature  par  le 

service  carrière  en fonction  des critères  retenus  

Les critères sont appréciés au 1er janvier de ÌȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ des listes ÄȭÁÐÔÉÔÕÄÅȢ 

Les justificatifs  (arrêtés, diplômes, attestation de préparation aux concours ou examens 

professionnels, admissibilité, attestation de recevabilité de la VAE) doivent être transmis 

dans le dossier de candidature. 

3ÅÕÌÅÓ ÌÅÓ ÌÉÇÎÅÓ ÄĮÍÅÎÔ ÃÏÍÐÌïÔïÅÓ ÓÅÒÏÎÔ ÐÒÉÓÅÓ ÅÎ ÃÏÍÐÔÅ ÐÏÕÒ ÌȭïÔÁÔ ÄÅ ÓÅÒÖÉÃÅȢ 

Aucune pièce justificative ne sera acceptée après la date limite  de réception des 

dossiers. 

Aucun stage ou diplôme ne sera pris en compte si ÌȭÁÔÔÅÓÔÁÔÉÏÎ ou la copie ÎȭÅÓÔ pas 

fournie. 

 

¶ Les acquis de lôexp®rience professionnelle 

ü ,ȭÁÎÃÉÅÎÎÅÔï administrative  

o Ancienneté dans les 3 fonctions publiques en qualité de titulaire  ou 
contractuel de droit  public 

o Le nombre ÄȭÁÎÎïÅÓ est arrondi  à ÌȭÅÎÔÉÅÒ supérieur si la décimale est І 
à 5 

 

I. LA PROCÉDURE DôINSTRUCTION DES DOSSIERS DE PROMOTION 

INTERNE 
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ü La formation 

o Formations effectuées au-delà des obligations légales et réglementaires 
; 

o Formations liées aux missions de ÌȭÁÇÅÎÔ dans son cadre ÄȭÅÍÐÌÏÉÓ 
actuel, et ou dans le cadre ÄȭÅÍÐÌÏÉÓ supérieur 

o Formations examinées sur une période de 5 ans. 

 
ü Les concours ou examens professionnels 

o Préparation concours et examens professionnels 

o Présentation à un concours ou examen professionnel 

o Admissibilité 

 
ü Les diplômes 

o Diplômes ou titre  homologué au niveau  3  :  Certificat  ÄȭïÔÕÄÅÓ primaires,  

Brevet  des  Collèges  (DNB),  Brevet   Äȭ%ÔÕÄÅÓ Professionnelles (BEP), 

Brevet Äȭ%ÔÕÄÅÓ Professionnelles Agricoles (BEPA), Certificat Äȭ!ÐÔÉÔÕÄÅ 

Professionnelle (CAP) 

o Diplômes ou titre homologué de niveau 4  : "!#ȟ $ÉÐÌĖÍÅÓ Äȭ!ÃÃîÓ ÁÕØ 
Etudes Universitaires (DAEU), Brevet Professionnel (BP), Brevet de 

Technicien (BT), Brevet de Maîtrise (BM), capacité en ÄÒÏÉÔȣ 

o Diplômes ou titre  homologué supérieur au niveau  5 : Brevet de 

Technicien Supérieur (BTS), Brevet de Technicien Supérieur Agricole 

(BTSA), Bachelor Universitaire de Technologie (BUT), Diplôme 

Äȭ%ÔÕÄÅÓ Universitaires Scientifiques et Techniques (DEUST) 

o Diplômes ou titre  homologué de niveau  6 : Licence, maîtrise, master, 
 

ü La Validation des Acquis et de Ìȭ%ØÐïÒÉÅÎÃÅ professionnelle 
 

La VAE ÎȭÅÓÔ pas prise en compte lorsque le diplôme obtenu par ce biais, a été coté dans 
la rubrique  « diplôme ». 

 

¶ La valeur professionnelle 

- Les éléments liés à ÌȭÅØÅÒÃÉÃÅ des missions actuelles 

- Le nombre ÄȭÁÇÅÎÔÓ encadrés 

- Le rattachement hiérarchique 

- ,ȭÁÐÔÉÔÕÄÅ à exercer des fonctions et des responsabilités de niveau supérieur 

- ,ȭÏÒÄÒÅ de priorité  de ÌȭÁÕÔÏÒÉÔï territoriale  

- La diversité des parcours. 

 

,ȭÅÎÃÁÄÒÅÍÅÎÔ est pris en compte sur présentation de justificatif  (attestation ÄȭÅÍÐÌÏÉȟ 
organigramme, ȣɊ 
Si 2 candidats ÄȭÕÎÅ même collectivité ont le même ordre de priorité,  aucun point  ne leur 

sera attribué. 
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¶ Elaboration dôun tableau de classement en fonction du nombre de 
points attribués à chaque agent 

Le service carrière établit  un tableau de  classement  par  ordre  décroissant  en fonction du 
nombre total de points obtenus par les candidats pour chaque critère. 

 
 
 
Troisième  étape : Etablissement  des listes  ÄȭÁÐÔÉÔÕÄÅ 

Le Président du CDG Martinique, assisté du collège composé des représentants des 

employeurs des collectivités et établissements affiliés membres du bureau, procédera à 

ÌȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÌÉÓÔÅÓ ÄȭÁÐÔÉÔÕÄÅ ÁÕ ÔÉÔÒÅ ÄÅ ÌÁ ÐÒÏÍÏÔÉÏÎ ÉÎÔÅÒÎÅ pour chaque cadre 

ÄȭÅÍÐÌÏÉÓ ÓÕÒ ÌÁ base du tableau de classement mentionné ci- dessus. 

%Î ÃÁÓ ÄȭïÇÁÌÉÔïȟ ÌÅÓ ÃÁÎÄÉÄÁÔÓ ÐÏÕÒÒÏÎÔ ðÔÒÅ ÄïÐÁÒÔÁÇïÓ ÓÅÌÏÎ ÌȭÏÒÄÒÅ ÄÅ ÐÒÉÏÒÉÔï suivant 
: 
 

1. Exercice des missions  : 

Appréciation par ÌȭÁÕÔÏÒÉÔï sur les éléments liés à ÌȭÅØÅÒÃÉÃÅ des missions 

 
 

2. Formation  : 

&ÏÒÍÁÔÉÏÎÓ ÁÃÃÏÍÐÌÉÅÓ ÐÁÒ ÌȭÁÇÅÎÔ ȡ ÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÃÏÎÔÉÎÕÅȟ ÁÄïÑÕÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÆÏÒÍÁÔÉÏÎÓ réalisées 
au métier ÅØÅÒÃïȣ 
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Les critères  sont  appréciés  au 1er  janvier  de ÌȭÁÎÎïÅ de la promotion  interne.  
 
Le dossier  de candidature  doit  obligatoirement  comporter  le compte  rendu  
ÄȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ professionnelle  
 
En application du 3ème alinéa de ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ 39 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984, sont pris 
en compte en matière de promotion  interne : 

 

 
A. Catégorie A et B 

 

¶ Les acquis de ÌȭÅØÐïÒÉÅÎÃÅ professionnelle  - 75 points 

ü ,ȭÁÎÃÉÅÎÎÅÔï administrative ; 

ü La formation ; 

ü Les concours ou examen professionnel ; 

ü Les diplômes ; 

ü La Validation des Acquis et de Ìȭ%ØÐïÒÉÅÎÃÅ professionnelle. 

 

 
¶ La valeur  professionnelle  :  

83 points  pour  la catégorie  A 

72 points  pour  la catégorie  B 

ü Les éléments liés à ÌȭÅØÅÒÃÉÃÅ des missions actuelles : 

- Le nombre ÄȭÁÇÅÎÔÓ encadrés ; 

- Le rattachement hiérarchique ; 

- ,ȭÁÐÔÉÔÕÄÅ à exercer des fonctions et des responsabilités de niveau 

supérieur; 

- ,ȭÏÒÄÒÅ de priorité  de ÌȭÁÕÔÏÒÉÔï territoriale  ; 

- La diversité des parcours. 

 
II. LES CRITÈRES DE SÉLECTION RETENUS POUR LA PROMOTION INTERNE 
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B. Catégorie C 
 

¶ La valeur  professionnelle  

- ,ȭÁÐÐÒïÃÉÁÔÉÏÎ de la manière de servir, compétences techniques et 

professionnelles ; 

- ,ȭÁÐÐÒïÃÉÁÔÉÏÎ des capacités ÄȭÅÎÃÁÄÒÅÍÅÎÔȢ 

 

 
¶ Les acquis de ÌȭÅØÐïÒÉÅÎÃÅ professionnelle  - 48 points 

- ,ȭÁÎÃÉÅÎÎÅÔï ; 

- ,ȭÁÎÃÉÅÎÎÅÔï dans ÌȭÅÍÐÌÏÉ occupé ; 

- Le rattachement hiérarchique ; 

- Le mode ÄȭÁÃÃîÓ dans le grade ; 

- ,ȭÁÎÃÉÅÎÎÅÔï de la dernière promotion  /  du dernier avancement ; 

- La formation /  préparation aux concours ; 

- Les activités dans le domaine associatif, syndical. 
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Les critères  sont appréciés au 1er janvier  de ÌȭÁÎÎïÅ de la promotion  interne.  
 

A. LES CRITERES DôEVALUATION ï CATEGORIE A 
 

a. Les critères  liés  aux acquis de ÌȭÅØÐïÒÉÅÎÃÅ 

professionnelle  
 

1) ANCIENNETE : 35 points maximum 
 
 

Critères  Barème 
Nombre  de points  maximum  

Ancienneté de service  
dans la Fonction  
Publique  (fonctionnaire  
et contractuel  de droit  
public)  

 

0,25 pts /  année de services 
effectifs dans ÌȭÕÎÅ des trois  

fonctions publiques 

 
 

10 pts 

 
Ancienneté  détenue  dans 
la catégorie  hiérarchique  
ou le cadre ÄȭÅÍÐÌÏÉÓ 
actuel  

Á 4 pts  pour  une  ancienneté 
< 11 ans 
Á ½  point  supplémentaire 

par année pour une 
ancienneté І 11 ans 

 

 
8 pts 

Ancienneté  détenue  dans 
un grade de catégorie A  
ou B 

2 pts /  année de services 
effectifs 

10 pts 

 

Ancienneté  détenue  dans 
le dernier  grade 
ÄȭÁÖÁÎÃÅÍÅÎÔ du cadre 
ÄȭÅÍÐÌÏÉÓ 

 
Á 3 pts pour une ancienneté 

< 3 ans 
Á 7 pts pour une ancienneté 
І 3 ans 

 
 
7 pts maximum  

 

2) FORMATION : 10 points maximum 
 

Critères  Barème 
Nombre  de points  maximum  

 
Formation  
professionnelle  

1 à 4 jours 2,5 pts 
  

5 à 9 jours 5 pts 

І à 10 jours 10 pts 

 
III. LES CRITÈRES Dô£VALUATION DES DOSSIERS DE PROMOTION 

INTERNE AU CDG MARTINIQUE 
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3) CONCOURS ET EXAMEN PROFESSIONNEL : 10 points maximum 
 
 

Critères  Barème 
Nombre  de points  maximum  

Préparations  aux 
concours  et examens 
professionnels   de 
catégorie  A suivies  et 
terminées  

 
 
1,5 pt /  préparation 

 
 

3 pts 

Présentations  aux 
concours  et examens 
professionnels   de 
catégorie  A 

 
1,5 pt /  présentation 

 
3 pts 

Admissibles  aux concours  
et examens 
professionnels  de 
catégorie  A 

5 pts par concours  
5 pts 

5 pts par examen 

 
 

4) DIPLOMES : 15 points maximum 
 
 

Critères  Barème 
Nombre  de points  maximum  

Diplômes  ou  titre  homologué  de 
niveau  4 

3 pts /  diplôme  
 
 
 
 
 
 
 
 

15 pts 

Diplômes  ou  titre  homologué  de 
niveau  5 

4 pts /  diplôme  

Diplômes  ou  titre  homologué  de 
niveau  6 et au-delà 

8 pts /  diplôme  

Points  bonus à partir  du niveau  
5 : 

Filière   administrative  : 

diplôme  domaine  administratif  

Filière  technique  : diplôme  
domaine  technique  

Filière  culturelle  : diplôme  en 
lien  avec la culture  

Filière  sportive  : diplôme  
domaine  sportif  

 
 
 
 
 

2 pts /  diplôme  

 

5) VALIDATION DES ACQUIS ET DE LôEXP£RIENCE (V.A.E) : 5 

points maximum 

 
La VAE ÎȭÅÓÔ pas prise en compte lorsque le diplôme obtenu par ce biais, a été coté dans 
la rubrique  « diplôme ». 
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Critères  Barème 
Nombre  de points  maximum  

Si ÌȭÁÇÅÎÔ a déposé son livret  1 de VAE  
 
 
 
 
 

5 pts 

Niveau de diplôme  préparé  de 
niveau  4 

1 pts /  diplôme 

Niveau de diplôme  préparé  de 
niveau  5 

2 pts /  diplôme 

Niveau de diplôme  préparé  de 
niveau  6 et au-delà 

3 pts /  diplôme 

Si ÌȭÁÇÅÎÔ a finalisé  totalement  sa VAE 
(livrets  1 et 2) 

Niveau de diplôme  préparé  de 
niveau  4 

3 pts 

Niveau de diplôme  préparé  de 
niveau  5 

4 pts 

Niveau de diplôme  préparé  de 
niveau  6 et au-delà 

5 pts 

 
 

b. Les critères  liés  à la valeur  professionnelle  
 

ÉLÉMENTS LIÉS À LôEXERCICE DES MISSIONS ACTUELLES : 83 points 

maximum 
 
 
 

Critères  Indicateurs  Nombre  de points  

 
 
 
 
 

 
Missions  actuelles  

Les aptitudes générales à exercer 
ses missions 

De 0 à 5 pts 

Le degré de responsabilité, 
ÌȭÁÕÔÏÎÏÍÉÅ 

De 0 à 5 pts 

La capacité à communiquer, à 
convaincre 

De 0 à 9 pts 

La capacité à élaborer et conduire un 
projet  

De 0 à 5 pts 

La qualité relationnelle De 0 à 5 pts 

La capacité ÄȭÁÄÁÐÔÁÔÉÏÎ De 0 à 5 pts 

,ȭÉÍÐÌÉÃÁÔÉÏÎ De 0 à 5 pts 

Critères  Barème Nombre  de points  

Nombre  ÄȭÁÇÅÎÔÓ 
encadrés sur  une 
période  de 5 ans 

> à 9 agents 3 pts 

5 à 9 agents 2 pts 

1 à 4 agents 1,5 pt  
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Critères  Indicateurs  Nombre  de points  

 

Rattachement  
hiérarchique  

Autorité  hiérarchique 3 pts 

Directeur général/ Directeur 
général adjoint 

2 pts 

Cadre supérieur (niveau inférieur  à 
la direction générale) 

1,5 pt  

 
 

Critères  Indicateurs  Nombre  de points  

 
Aptitude à exercer des  
fonctions  et des 
responsabilités  ÄȭÕÎ 
niveau  supérieur  

Très bonne aptitude 18 pts 

Bonne aptitude 15 pts 

Moyenne aptitude 10 pts 

Passable 5 pts 

Critères  Indicateurs  Nombre  de points  

 

 
Ordre de priorité dans  
les propositions  de la 
collectivité  

1ère position 10 pts 

2ème position 8 pts 

3ème position 6 pts 

4ème position 4 pts 

5ème position 2 pts 

 
 

Critères  Barème Nombre  de points  

 

 
Diversité  des parcours  

+ 10 ans 6 pts 

De 6 à 10 ans 4 pts 

De 3 à 5 ans 3 pts 

- De 3 ans 1 pt  

 
 
 

 

B. LES CRITÈRES Dô£VALUATION ï CATÉGORIE B 
 

a. Les critères  liés  aux acquis de ÌȭÅØÐïÒÉÅÎÃÅ professionnelle  
 

1) ANCIENNETE : 35 points maximum 
 
 

Critères  Barème 
Nombre  de points  maximum  

Ancienneté de service  
dans la Fonction  
Publique  (fonctionnaire  
et contractuel  de droit  
public)  

 
0,25 pts /  année de services 
effectifs dans ÌȭÕÎÅ des trois  

fonctions publiques 

 

10 pts 
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Ancienneté  détenue  dans 
la catégorie  hiérarchique  
ou le cadre ÄȭÅÍÐÌÏÉÓ 
actuel  

Á 2 pts  pour  une  ancienneté 
< 11 ans 
Á ½  point  supplémentaire 

par année pour une 
ancienneté І 11 ans 

 

 
7 pts 

Ancienneté  détenue  dans 
un grade de catégorie  C 
accessible avec concours  

3 pts /  année de services 
effectifs 

 
10 pts 

 

Ancienneté  détenue  dans 
le dernier  grade 
ÄȭÁÖÁÎÃÅÍÅÎÔ du cadre 
ÄȭÅÍÐÌÏÉÓ 

 
Á 4 pts pour une ancienneté 

< 3 ans 
Á 8 pts pour une ancienneté 
І 3 ans 

 

 
8 pts maximum  

 

 

2) FORMATION : 10 points maximum 
 

Critères  Barème 
Nombre  de points  maximum  

 
Formation  
professionnelle  

1 à 4 jours 2,5 pts 

5 à 9 jours 5 pts 

І à 10 jours 10 pts 

 
 

3) CONCOURS ET EXAMEN PROFESSIONNEL : 10 points maximum 
 
 

Critères  Barème 
Nombre  de points  maximum  

Préparations  aux 
concours  et examens 
professionnels   de 
catégorie A et B suivies et  
terminées  

 
 
1,5 pt /  préparation 

 
 

3 pts 

Présentations  aux 
concours  et examens 
professionnels   de 
catégories  A et B 

 
1,5 pt /  présentation 

 
3 pts 

Admissibles  aux concours  
et examens 
professionnels  de 
catégories A et B 

5 pts par concours  
5 pts  

5 pts par examen 
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4) DIPLOMES : 14 points maximum 
 
 

Critères  Barème 
Nombre  de points  maximum  

Diplômes  ou  titre  homologué  de 
niveau  3 

5 pts /  diplôme  
 
 
 

 
14 pts 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

14 pts 

Diplômes  ou  titre  homologué  de 
niveau  4 

7 pts /  diplôme  

Diplômes  ou titre  homologué  
supérieur  au niveau  4 

9 pts /  diplôme  

Points  bonus à partir  du niveau  
4 : 

Filière   administrative  : 

diplôme  domaine  administratif  

Filière  technique  : diplôme  
domaine  technique  

Filière  culturelle  : diplôme  en 
lien  avec la culture  

Filière  sportive  : diplôme  
domaine  sportif  

Filière  animation  : diplôme  
domaine  de ÌȭÁÎÉÍÁÔÉÏÎ 

 
 
 
 
 
 

2 pts /  diplôme  

 
 

5) VALIDATION DES ACQUIS ET DE LôEXPERIENCE (V.A.E) : 6 

points maximum 

 
La VAE ÎȭÅÓÔ pas prise en compte lorsque le diplôme obtenu par ce biais, a été coté dans 
la rubrique  « diplôme ». 
 

 

Critères  
Nombre  de points  maximum  

 
Si ÌȭÁÇÅÎÔ a déposé son livret  1 de VAE 

 
3 pts 

Si ÌȭÁÇÅÎÔ a finalisé  totalement  sa VAE 
(livrets  1 et 2) 

 
6 pts 
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b. Les critères  liés  à la valeur  professionnelle  

ÉLÉMENTS LIÉS À LôEXERCICE DES MISSIONS ACTUELLES : 72 points 

maximum 
 
 
 

Critères  Indicateurs  Nombre  de points  

 
 
 
 

Missions  actuelles  

Le degré de responsabilité, 
ÌȭÁÕÔÏÎÏÍÉÅ 

De 0 à 5 pts 

,ȭÅÆÆÉÃÁÃÉÔï De 0 à 5 pts 

Le sens du service public De 0 à 5 pts 

La qualité relationnelle De 0 à 5 pts 

La capacité ÄȭÁÄÁÐÔÁÔÉÏÎ De 0 à 5 pts 

La capacité à élaborer et conduire un 
projet  

De 0 à 5 pts 

 

 
Critères  Barème Nombre  de points  

Nombre  ÄȭÁÇÅÎÔÓ 
encadrés sur  une 
période  de 5 ans 

> à 9 agents 5 pts 

5 à 9 agents 4 pts 

1 à 4 agents 3,5 pts 

 

 
Critères  Indicateurs  Nombre  de points  

 

 
Rattachement  
hiérarchique  

Autorité  hiérarchique 3 pts 

Directeur général/ Directeur 
général adjoint 

2 pts 

Cadre supérieur (niveau inférieur  à 
la direction générale) 

1,5 pt  

 

 
Critères  Indicateurs  Nombre  de points  

 
Aptitude à exercer des  
fonctions  et des 
responsabilités  ÄȭÕÎ 
niveau  supérieur  

Très bonne aptitude 16 pts 

Bonne aptitude 14 pts 

Moyenne aptitude 12 pts 

Passable 6 pts 

 

 

Critères  Indicateurs  Nombre  de points  

Ordre de priorité dans  
les propositions  de la 
collectivité  

1ère position 12 pts 

2ème position 10 pts 

3ème position 8 pts 
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4ème position 6 pts 

5ème position 4 pts 

 

 
Critères  Barème Nombre  de points  

 

 
Diversité  des parcours  

+ 10 ans 6 pts 

De 6 à 10 ans 4 pts 

De 3 à 5 ans 3 pts 

- De 3 ans 1 pt  

 
 

C. LES CRITÈRES Dô£VALUATION ï CATÉGORIE C 
 

a. Les critères  liés  aux acquis de ÌȭÅØÐïÒÉÅÎÃÅ professionnelle  
 

1) ANCIENNETÉ : 
 
 

Critères  Nombre  ÄȭÁÎÎïÅÓ 

Ancienneté  de service  dans la Fonction  
Publique  (Etat  ɀ Territoriale  ɀ Hospitalière)  

 

Ancienneté  détenue  dans le cadre ÄȭÅÍÐÌÏÉÓ 
actuel  

 

Ancienneté  détenue  dans le grade 
 

 

2) ANCIENNETÉ DANS LôEMPLOI OCCUPÉ : 
 
 

Critères  Nombre  ÄȭÁÎÎïÅÓ 

 
Responsable de service  

 

 

Responsable ÄȭïÑÕÉÐÅ /  de cellule  
 

 

3) RATTACHEMENT HIÉRARCHIQUE : 8 pts 
 
 

Critères  Nombre  de points  

Directeur général/ Directeur général adjoint 8 pts 

Directeur 5 pts 

Chef de service 2 pts 
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4) MODE DôACCĈS DANS LE GRADE : 10 pts 
 
 

Critères  Nombre  de points  

Concours 10 pts 

Examen professionnel 8 pts 

 

5) ANCIENNETÉ DERNIÈRE PROMOTION/DERNIER GRADE : 

10 pts 

 
Barème Nombre  de points  

Aucune promotion  10 pts 

> 10 ans 8 pts 

De 6 à 10 ans 6 pts 

De 3 à 5 ans 
4 pts 

< 3 ans 1 pt  

 

6) FORMATION PRÉPARATION CONCOURS ET EXAMEN 

PROFESSIONNEL : 5 pts 
 
 

Critères  Nombre  de points  

 
+ 5 jours  

 
5 pts 

 

- 5 jours  
 

2 pts 

 

7) TUTORAT / ACCUEIL STAGIAIRE / APPRENTI : 5 pts 
 
 

Critères  Nombre  de points  
 

+ 10 jours  
 

5 pts 

 

- 10 jours  
 

2 pts 
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8) DIVERSITÉ DES PARCOURS : 10 pts 
 
 

Critères  Nombre  de points  

> 10 ans 10 pts 

De 6 à 10 ans 4 pts 

De 3 à 5 ans 3 pts 

< 3 ans 1 pt  

 

 
b. Les critères  liés  à la valeur  professionnelle  

 

1) APPRÉCIATION DE LA MANIÈRE DE SERVIR, COMPÉTENCES 

TECHNIQUES ET PROFESSIONNELLES 
 
 

Critères  
Appréciation  
PF* PM* PAM* PNS* 

Implication  au sein du service 
    

Aptitudes relationnelles 
    

Ponctualité/assiduité 
    

Capacité à travailler  en équipe 
    

Connaissance des procédures et techniques propres 
au domaine ÄȭÁÃÔÉÖÉÔï 

    

Connaissance de ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ professionnel 
    

Organiser, planifier  son travail  
    

Savoir utiliser  et manipuler le matériel 
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2) APPRÉCIATION DES CAPACITÉS DôENCADREMENT 
 
 

Critères  
Appréciation  
PF* PM* PAM* PNS* 

Coordonner et évaluer les interventions ÄȭÕÎÅ équipe 
    

Capacité à maintenir  la cohésion ÄȭïÑÕÉÐÅ 
    

Capacité à prévenir  et résoudre des conflits 
    

Capacité au dialogue, communication 
    

Capacité à rédiger des écrits simples 
    

Capacité à exercer des fonctions et responsabilités de 
niveau supérieur 

    

Capacité à organiser le travail  de son équipe 
    

 

*PF : point  fort  

*PM : point  maitrisé  

*PAM : point  à améliorer  

*PNS : point  non satisfaisant  
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